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LA SEMAINE 
EN FRANCE 

Les Conseils Généraux et les 
élections. — Le commerce fran-
çais et le commerce étranger. 
Les Conseils généraux, dans leur 

grosse majorité, viennent d'émettre, 
à la veille de la rentrée des Cham-
bres, une affirmation qui ne surpren-
dra personne et qui trace l'orienta-
tion de la nouvelle législature. 

Ils ne se sont pas contentés de 
constater la victoire que les républi-
cains dignes de ce nom avaient 
remportée aux scrutins du 26 avril 
et du 10 mai. Ils ont dégagé la leçon 
de cette victoire, et l'enseignement 
qu'ils en ont tiré est celui même que 
nous avions mis en lumière ici. 

Ils insistent avec raison sur les 
devoirs qui s'imposent à la démo-
cratie. Le régime étant soustrait à 
toute discussion, ses adversaires 
étans battus et décimés, il reste à 
développer toutes ses conséquences 
logiques. La République n'est pas 
une formule vide, mais elle comporte 
toute une série de réformes, l'établis-
sement de la justice dans toutes les 
institutions, la destruction des im-
munités que rien n'excuse et des 
privilèges qui rappellent des temps 
révolus. 

Les Conseils généraux, en applau-
dissant aux discours prononcés par 
des républicains éminents et éprou-
vés, ont défini la tâche que doit 
accomplir la Chambre de 1914. En 
indiquant que cette tâche ne pourrait 
être entreprise que par les républi-
cains unis, par une majorité d'où 
tout élément suspect ou douteux 
devait être éliminé, ils ont détermi-
né nettement les conditions de l'ac-
tion démocratique. 

Proclamant la nécessité de l'enten-
te des gauches pour les réformes et 
pour la réforme fiscale au premier 
plan, ils se sont d'ailleurs bornés à 
exprimer la volonté de la nation. 
Mais cette manifestation ne restera 
pas sans portée. Elle dissipera les 
dernières hésitations : elle abolit les 
dernières équivoques, elle fait la 
clarté. 

'*** 
Les adversaires des réformes et de 

la réforme fiscale, en particulier, 
sont d'une ingéniosité sans égale. 
Voici leur dernière trouvaille. 

Ils ont découvert que si l'essor 
de nos échanges extérieurs s'était un 
peu ralenti, au cours des derniers 
mois, la responsabilité en revenait 
aux partisans de l'impôt progressif. 
Oui, si la richesse acquise n'était 
pas menacée d'avoir à payer son dû, 
nos affaires avec l'étranger iraient 
mieux. 

Vous concevez la thèse. Le malheur 
pour elle, c'est qu'elle ne tient pas 
debout. Comment soutenir que nos 
voisins nous achètent moins parce 
que nous allons reviser la fiscalité ? 
Gomment admettre que les Anglais, 
les Allemands ou les Américains 
nous offrent une clientèle plus ou 
moins abondante selon le ministère 
au pouvoir chez nous ? 

D'ailleurs, il n'est pas vrai que 
notre commerce périclite. Les réac-
tionnaires veulent tirer parti d'une 
infortune inexistante. Nos échanges 
avec le dehors sont montés à 5.231 
millions durant les quatre premiers 
mois de 1914, contre 5.037 durant les 
quatre premiers mois de 1914, contre 
5-037 durant la période correspondan-
te de 1913. Il y a eu une légère diminu-
tion de 2 °/0 sur les sorties, mais qui 
se réfère tout entière aux grains. 
Nous avons acheté moins de grains; 
nous en avons vendu moins. 

Notre commerce se maintient ; 
celui de l'Allemagne est en recul ; 
'es industries anglaises et américai-
nes se plaignent de leur inactivité. 
La vérité est qu'une crise économi-
que et financière se dessine dans le 
monde, due à la surproduction des 
dernières années, et aussi à l'insécu-
rde des relations internationales. 

La vérité est encore que nous la 
subissons infiniment moins que nos 
voisins. En tout cas, on ne voit point 
comment notre situation présente 
Pourrait être exploitée contre la 
'eiorme fiscale. Au contraire, la 

stabilité de notre commerce et de 
notre industrie se manifeste dans 
cette phase de malaise universel. 

A L'ÉTRANGER 
France et Danemark 

Les toasts queM. Poincaré et Chris-
tian X ont échangés à l'Elysée ont 
énuméré, dans leur sobriété voulue, 
toutes les raisons que les Danois et 
nous, avons de nous estimer récipro-
quement et de nous traiter avec cor-
dialité. Les acclamations qui avaient 
salué, à son arrivée à Paris, le couple 
royal, avaient déjà montré que la 
foule s'associait avec enthousiasme 
à la manifestation. 

Rares sont les peuples européens, 
avec lesquels, au cours de notre lon-
gue histoire, nous n'avons eu ni 
froissement, ni conflit. Le peuple da-
nois est de ceux-là. Jamais il ne 
heurta ses armes aux nôtres. 

Les événements qui marquèrent, 
au début de la seconde moitié du dix-
neuvième siècle, le bouleversement 
de l'Europe, le frappèrent autant que 
nous. Notre guerre de 1870 ne suivit 
que de six ans l'invasion du Jutland 
par les armées prussiennes et autri-
chiennes. Cette coïncidence de tris-
tesses fortifia la solidarité morale 
qui existait déjà entre les deux pays. 

Nous souffrîmes pour le Danemark 
mutilé, comme il partagea notre pro-
pre affliction, et beaucoup de ses ci-
toyens s'enrôlèrent sous notre dra-
peau. C'est que la France est demeu-
rée pour toutes les nations du Nord, 
la grande initiatrice, la maîtresse de 
civilisation. A Copenhague, comme 
à Stockholm, notre influence littérai-
re et artistique demeure prépondé-
dante. Pour un Danois qui pense, 
qui écrit,- qui peint, qui sculpte, il 
n'est pas d'autre consécration que la 
nôtre. 

Nous avons dans les Etats Scandi-
naves tout un patrimoine de presti-
ge à défendre jalousement, un patri-
moine du meilleur aloi et qui nous 
fait grand honneur. En échangeant 
des témoignages d'amitié avec les 
représentants officiels de Danemark, 
nous maintenons une tradition qui 
est pour nous une valeur morale. 

LE FURETEUR. 

L'ouverture du Canal de 
Panama 

La recherche du tonnage qui 
passera par le Canal de Panama 
est difficile ; les évaluations les 
plus différentes ont été données ; 
le colonel Church a parlé de 900.000 
tonnes ; d'autres ont porté ce chif-
fre à 1 million ; la dernière com-
mission américaine estimait qu'il 
serait de plus de 4 millions. Les 
différences sensibles de ces évalua-
tions tiennent à plusieurs causes. 

La plupart des exportations des 
Etats-Unis vers l'Australasie pas-
sent par l'Europe, et, au départ 
des Etats-Unis, les marchandises 
qui sont à destination d'Australa-
sie sont souvent comptées pour 
des marchandises à destination 
d'Europe ; il est donc difficile, si-
non impossible, d'en faire un 
compte exact. > ^ 

Quelquefois, au contraire, le ton-
nage de jauge est augmenté dans 
les statistiques par ce fait qu'on 
compte dans plusieurs ports le mê-
me navire pour son tonnage total, 
alors qu'il n'opère dans chacun 
d'eux que des chargements ou des 
déchargements partiels. 

Enfin, quand on consulte des 
statistiques, on constate qu'il n'y 
a aucune concordance dans les rè-
gles appliquées dans les divers 
pays, pour l'évaluation des tonna-
ges des navires qui ..sortent d'un 
port ou y entrent. Par exemple, en 
France et en Angleterre, un navi-
re est enregistré comme venant du 
pays le plus éloigné : en Allema-
gne, au contraire, il est considéré 
comme venant du pays qui a four-
ni la plus grande partie de sa car-
gaison ; aux Etats-Unis, au mo-
ment de leur entrée, on suit pour 
les bateaux les mêmes règles qu'en 

France et en Angleterre, tandis 
qu'au moment de leur sortie on en-
registre leur tonnage total comme 
destiné au pays du premier port 
pour lequel ils" ont du fret. 

L'ouverture du Canal de Pana-
ma aura une répercussion évidente 
sur les dépenses de mer occasion-
nées par les routes actuelles ; ce-
pendant, il ne faut pas s'exagérer 
cette influence. La facilité de rou-
te, la recherche du fret, la consi-
dération des recettes commercia-
les ou des approvisionnements fa-
ciles en charbon, peuvent quelque-
fois primer l'avantage résultantde 
l'économie de temps. Il est à re-
marquer aussi que l'emploi d'une 
route plus courte augmente le 
nombre des voyages possibles d'un 
bateau, rend son amortissement 
plus rapide et provoque un abais-
sement des assurances, toutes con-
sidérations favorables au traflcpar 
Panama. 

Pour les relations des Etats-Unis 
de l'Est et de l'Australie, on peut 
estimer que le trafic prendra une 
importance qui grandira d'année 
en année. Quant au commerce de 
l'Europe avec l'Australie, il n'aura 
guère intérêt a emprunter la route 
nouvelle de Panama. 

Dans une étude des plus récen-
tes, M. Volmat évalue le tonnage 
net de jauge total de la navigation 
entre les divers pays, et leur appli-
quant à chacun, d'après un coeffi-
cient qu'il détermine par une sa-
vante étude,sur l'intérêt que ces 
pays auront à faire transiter leurs 
échanges par Panama, il trouve le 
chiffre de 792.427 tonnes dont voici 
le détail : Etats-Unis et Canada de 
l'Est vers l'Australie 265.844 ton-
nes ; Australasie vers Etats-Unis 
et Canada 56.770 tonnes ; Nou-
velle-Zélande vers Europe 96.775 
tonnes ; Europe vers Nouvelle-
Zélande 204.749 tonnes ; Australie 
vers Europe et Europe vers Aus-
tralie 468.289 tonnes. 

En appliquant à ces chiffres la 
règle des 25 0/0 en cinq ans, on 
trouve 998.457 tonnes pour 1915 
dont 1.150.000 t. auraient intérêt à 
traverser les établissements fran-
çais de l'Océanie. C'est pour cette 
raison que la décision a été prise 
de créer et de construire un port à 
Papeete, lequel sera outille sur 
l'exemple des grands ports mo-
dernes. 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Les gens de Djebla punis 

Le général Baumgarten, sachant 
que les gens de Djebla, pillards 
incorrigibles, se vantaient de pos-
séder un matériel appartenant au 
réseau télégraphique, et obser-
vaient une attitude provocatrice, 
résolut de leur donner une leçon 
sérieuse endétruisantleur repaire. 

Mardi 19 mai, à 5 heures du ma-
tin, une forte colonne commandée 
par le colonel Pierron quittait son 
bivouac de Taza, et marchait sur 
Djebla. Cette colonne comprenait 
un goum et un maghzen placés 
sous les ordres du commandant 
Mougin, et toute la cavalerie com-
mandée par le colonel de Champ-
vallier. 

Elle comprenait encore le batail-
lon de Venel et le bataillon de 
Ligny, des tirailleurs, une compa-
gnie de zouaves et une compagnie 
de la légion avec le colonel Boyer. 

Bientôt, le goum, qui progres-
sait rapidement, signala que les 
derniers occupants de Djebla se 
retiraient précipitamment, refu-
sant avec obstination d'entrer en 
pourparlers avec le commandant 
des troupes françaises. Ces guer-
riers, dont la conscience était loin 
d'être tranquille et les intentions 
encore plus loin d'être pures, gra-
vissaient, hors de portée de nos 
armes, les pentes de la montagne. 

Il fallait faire un exemple : le 
commandant s'y résolut en por-
tant ses troupes sur l'emplacement 
du village, et en procédant à sa 
destruction partielle. Certaines ha-

bitations occupées par les Riata 
soumis furent égargnées. La mos-
quée le fût également. Ce qui res-
tait fut en quelques heures, abso-
lument rasé. 

A titre de récompense, une tribu 
précédemment razziée par les Ria-
ta, en punition de son loyalisme à 
notre égard, fut autorisée à occu-
per quelques masures demeurées 
intactes. Le commandant, faisant 
preuve d'indulgence, respecta les 
récoltes très florissantes, procu-
rant ainsi aux rebelles l'occasion 
de venir à résipiscence, mais il est 
à prévoir que si les Riata ne con-
sentent pas à se départir de leur 
attitude arrogante, une répression 
plus sensible sera exercée. Les 
troupes étaientde retourau bivouac 
vers midi. 

Conformément aux renseigne-
ments que possédait le comman-
dant, on a retrouvé à Djebla, des 
poteaux de métal ayant servi à 
l'établissement d'une ligne télégra-
phique de Safsafat à M'Çoun et ar-
rachés par les marocains du ksar. 

Les intentions ministérielles 
On commence à se préoccuper 

dans les couloirs de la Chambre 
des conditions dans lesquelles au 
point de vue ministériel va se faire 
la reprise des travaux parlemen-
taires. 

M. Gaston Doumergue va-t-il se 
représenter avec tout son cabinet 
devant les Chambres, ou suivant 
l'exemple que donna un jour Wal-
deck-Rousseau, remettra-t-il au 
président de la République sa dé-
mission, estimant que sa tâche est 
terminée et que les hommes nou-
veaux doivent faire face à une si-
tuation nouvelle ? 

Jusqu'à ces jours derniers, trois 
solutions étaient envisagées : le 
maintien pur et simple du cabinet 
Doumergue, une modification dans 
la composition du Cabinet de fa-
çon à tenir compte des indications 
données par le pays aux dernières 
élections ; enfin, la retraite du Ca-
binet. 

La seconde solution a été écar-
tée par le président du Conseil, 
qui a assez nettement déclaré à 
ses intimes, qu'il était hostile à 
tout remaniement, mais des deux 
autres solutions quelle est celle 
qui aura finalement les préféren-
ces de M. Gaston Doumergue ? 
OnracontequeM.GastonDoumer-

gueamisàprofltlajournéependant 
laquelle il se trouvait avec le pré-
sident de la République à Versail-
les, où tous deux accompagnaient 
les souverains danois, pour s'en-
tretenir avec M. Poincaré de la si-
tuation, et le président du Conseil, 
ajoute-t-on, aurait envisagé avec 
une certaine insistance, l'éventua-
lité d'une retraite. 

M. Poincaré, toujours d'après 
les bruits des couloirs aurait dé-
claré qu'il ne manquerait pas, le 
cas échéant de faire des efforts au-
près de M. G. Doumergue, pour le 
décider à conserver ses fonctions 
et l'on devine les arguments qu'a 
pu faire valoir le président de la 
République : Les élections peuvent 
être considérées comme une ap-
probation donnée par le pays de la 

.politique suivie parle Cabinet ac-
tuel et il convient d'attendre les 
indications qui résulteront du pre-
mier débat sur la politique géné-
rale. Ce débat devant s'engager 
dès que la Chambre aura procédé 
à la vérification des pouvoirs de 
ses membres et à la constitution de 
son bureau définitif. 

L'impression dans le monde po-
litique était que M. Gaston Dou-
mergue inclinait de plus en plus 
pour la retraite du Cabinet. Il se-
rait peut-être prématuré d'accor-
der trop de créances aux bruits en 
circulation et nous venons d'indi-
quer qu'il n'y,a encore rien de dé-
finitif. Toutefois on ne doit pas les 
négliger complètement, en atten-
dant que les intentions du prési-
dent du Conseil se précisent, ce 
qui d'ailleurs, à l'heure actuelle, 
ne saurait de toute façon beaucoup 
tarder. 

Déclarations de M. Doumergue 
A la présidence du Conseil, on 

observe une grande réserve au 
sujet des intentions prêtées à M. 
Gaston Doumergue, de remettre au 
président de la République, la dé-
mission collective du Cabinet, et 
on se refuse à confirmer ou à dé-
mentir les bruits répandus à ce 
sujet. 

«Je n'ai pris encore, a déclaré M. 
Gaston Doumergue, à plusieurs 
membres du Parlement, aucune 
décision. J'examine les questions 
politiques qui se posent. Je me 
renseigne. Beaucoup d'hommes 
nouveaux sont arrivés à la Cham-
bre. J'ai besoin de regarder de très 
près la situation, et je l'envisage, 
je vous l'assure, non à un point 
de vue personnel, mais en quelque 
sorte objectivement. Le moment 
venu, je ferai connaître la résolu-
tion à laquelle je me serai arrêté. 

« A l'heure actuelle, je vous affir-
me que je réfléchis encore. » 

Déclarations de l'abbé Lemire 
A Hazebrouck, une fête a eu 

lieu à l'occasion de l'élection de 
la liste Lemire au Conseil muni-
cipal. 

L'abbé Lemire, du balcon du 
siège de l'Union républicaine, a 
prononcé une allocution dans 
laquelle il a déclaré que non seu-
lement il désire être maire d'Haze-
brouok, mais père de la ville. 

« Je suis prêtre, a-t-il ajouté. 
Désormais, quand on me verra 
agenouillé dans l'église d'Haze-
brouck, où j'entrerai chaque jour, 
je veux qu'on puisse dire : « Ce 
» n'est pas le maire qui est à ge-
» noux, mais le prêtre fidèle à 
» son Dieu.» Je veux qu'on obser-
ve les droits de la ville, fut-ce 
contre quelqu'un qui abuserait de 
la religion. » 

L'abbé Lemire sera debout pour 
défendre les droits et les libertés, 
voulant la paix et non la guerre. 

Orphelinat des Chemins de ter 
L'Orphelinat des chemins de fer 

français (section de Toulouse), réu-
ni en assemblée générale le 23 avril 
dernier, a voté à l'unanimité une 
motion tendant à la publication in 
extenso du discours prononcé par 
M. Poincaré, président delà Répu-
blique française, au banquet clô-
turantes travauxxlu Congrès an-
nuel à Paris, le 28 mars dernier. 

Ce banquet, qui aeu lieu à la salle 
Wagram, avait réuni 1200 convives 
venus de tous les points de la 
France. 

Voici le discours prononcé par 
M. Poincaré, président de la Répu-
blique : 

Mesdames, Messieurs. 
En répondant à votre aimable invi-

tation, je saisis avec empressement 
l'occasion d'apporter tout à la fois le 
témoignage de la sollicitude des Pou-
voirs Publics et l'expression de ma 
sympathie personnelle à votre asso-
ciation corporative depatronageetde 
protection, et d'une manière-générale 
à tous les ouvriers et à tous les 
employés des Chemins de fer fran-
çais. (Applaudissements). 

Fondé depuis 23 ans sur l'initiative 
intelligente et généreuse de l'un des 
vôtres, reconnu d'utilité publique 
depuis 19 ans, votre Orphelinat a 
rapidement groupé autour de lui une 
vaillante phalange de collaborateurs 
dévoués, qui ont consacré à votre 
oeuvre philanthropique une inlassa-
ble activité. 

Malgré leur persévérant concours, 
malgré les libéralités de vos bienfai-
teurs, malgré l'appui constant d'une 
multitude de bonnes volontés, votre 
Société a connu naguère des heures 
graves et difficiles. Elle avait accepté, 
sur le désir et sur l'invitation du 
Gouvernement, de sauver une insti-
tution similaire qui était à la veille 
d'une ruine fatale, et elles'étaitexpo-
sée, par cette onéreuse fusion, à des 
charges qui dépassaient de beaucoup 
ses ressources normales. (Applaudis-
sements). 

La crise que vous avez traversée 
est aujourd'hui conjurée, les sages 
mesures que vous avez prises, les 
subventions importantes que vous 

avez reçues du Gouvernement, les 
allocations que vousont versées spon-
tanément les Compagnies et l'Admi-
nistration des Chemins de fer de 
l'Etat, l'aide complémentaire que 
vous êtes en droit d'attendre de tous 
ceux qui s'intéressent à vos efforts 
charitables, vouspermettront d'assu-
rer l'équilibre définitif devos recettes 
et de vos engagements statutaires,et 
vous pourrez désormais poursuivre 
en toute tranquillité d'esprit la noble 
tâche que vous vous êtes assignée. 
(Applaudissements,). 

Il n'en est pas, Messieurs, de plus 
belle, il n'en est pas qui mérite davan-
tage d'être encouragée, et vos 55.000 
sociétaires ont quelque raison d'en-
visager avec fierté les résultats qu'a 
déjà produits leur action collective. 

Tous les orphelins de vos sociétai-
res, devos camarades décédés trou-
vent auprès de vous le plus large 
appui moral et pécuniaire. Si vous 
aviez pris le parti d'hospitaliser vos 
Pupilles, vous auriez été forcés de les 
arracher aux membres survivants 
de leurs familles, de les déraciner 
et de les transplanter dans un milieu 
nouveau, peu favorable peut-être à 
leur santé et vous auriez été condam-
nés en même temps à ne disposer 
dans cette installation, probablement 
fort dispendieuse, que d'un nombre 
de places extrêmement limité : vos 
intentions bienfaisantes auraient été 
sans cesse paralysées par des impos-
sibilités matérielles (Applaudisse-
ments). ATI lieu d'adopter un régime 
aussi aléatoire, vous avez autant que 
possible confié l'éducation de vos 
pupilles à celui qui survit du père ou 
de la mère, aux tuteurs, aux oncles, 
aux tantes, aux amis : votre Société 
ne revendique 1€ rôle famillial que si 
aucune personne capable de le rem-
plir n'a consenti à l'assumer ; elle 
sert à ceux qui se chargent de ses 
petits protégés des pensions propor-
tionnées au nombre des enfants ; 
ainsi elle est à même de pourvoir, à 
tous les besoins qui lui sont signalés, 
et elle distribue chaque année à près 
de 4.000 orphelins une somme qui 
n'est guère inférieure à 600.000 fr. 
(Applaudissements). 

Mais elle ne se désintéresse pas, 
Messieurs, de la manière dont ces 
allocations en argent sont employées 
par les bénéficiaires; elle ne ressem-
ble pas à ces gens qui s'imaginent 
avoir fait l'aumône lorsqu'ils ont jeté 
une pièce de métal dans la main de 
la pauvreté (applaudissements) ; elle 
sait que la charité n'est pas la remise 
froide et indiférente d'un liard ou 
d'un louis, qu'elle est autre chose, 
qu'elle est plus et mieux, qu'elle est 
la compassion agissante et la bien-
veillanceefflcace (Applaudissements). 

Elle aide par conséquent vos pupil-
les de ses conseils autorisés, elle cher-
che à leur faciliter le choix d'une car-
rière, elle les guide, elle les soutient 
dans leurs premiers pas ; elle leur 
donne cette sensation réconfortante 
de se trouver dès leur jeunesse au 
centre d'une grande communauté 
fraternelle qui les développe et qui 
les protège contre les hasards de la 
vie. (Applaudissements). 

La reconnaissance que vous de-
vront plus tard vos pupilles, les 
exemples que vous leur aurez donnés, 
les traditions de dévouement profes-
sionel et de solidarité qu'ils auront 
recueillies auprès de vous, tout cela 
contribuera un jour à faire d'eux de 
bonsFrançais, dignes deleurs parents 
défunts, dignes de vous aussi, Mes-
sieurs, et jaloux de faire honneur à 
votre société. (Applaudissements). 

Il y a, Messieurs, dans ces quatre 
mille petites têtes un peu de l'avenir 
de la Patrie. Veillez efficacement sur 
ces jeunes générations, enseignez-
leur les grandes vertus qui font les 
peuples forts, enseignez-leur l'amour 
de la République, le culte du drapeau, 
la foi inébranlable dans les destinées 
de la France. (Applaudissements). 

Je bois, Messieurs, à la prospérité 
de votre association, je bois à tous 
les ouvriers et à tous les employés 
des chemins de fer français. (Applau-
dissements prolongés). ' 

Les suffragettes continuent 
Le roi et la reine d'Angleterre 

se trouvent actuellement dans un 
petit pavillon en bois situé au mi-
lieu de la plainte d'Aldersot, où 
ont lieu des manœuvres que le roi 
suit avec un intérêt passionné; 
mais les suffragettes, qui ont, 
comme on sait, proclamé leur 
intention d'obtenir de lui une au-
dience de gré ou de force, ont 
voulu lui donner, comme un avant-
goût de leur vengeance possible. 

A cet effet, elles ont mis le feu à 



des buissons, non loin du pavillon 
royal. Le vent s'ôtant élevé, l'in-
cendie se propagea avec une in-
quiétante rapidité. Une alarme 
générale d'incendie fut sonnée"? et 
trois régiments de dragons accou-
rurent pour combattre les flam-
mes. " 

Mais si l'on arrivait assez aisé-
ment, avec les pompes, à arrêter 
la conflagration quand elle s'atta-
quait aux bouquets d'arbres, les 
flammes continuaient à gagner 
dans les taillis et les buissons. 

En dernière ressource, on se 
livra à une opération curieuse qui 
réussit, du reste, fort bien, et qui 
consista à faire, en quelque sorte, 
charger l'incendie par les dragons, 
sabre au poing. Ceux-ci étaient na-
turellement à pied, et se servirent 
de leurs sabres pour battre le sol. 
Après une heure d'efforts, on était 
complètement maître des flam-
mes. 

Arrestation du dessinateur 
Hansi 

Le dessinateur alsacien Hansi a 
été arrêté et sera traduit devant 

. la Haute-Cour de Leipzig sous 
l'inculpation de haute trahison, 
pour avoir caricaturé les Alle-
mands!!! 

Cette arrestation a causé une 
véritable stupeur en Alsace. 

La presse indigène fait entendre 
qu'avec de tels incidents on ne peut 
que surexciter une grande partie 
de la population. Même le journal 
socialiste quia toujours combattu 
Hansi regrette la décision du tri-
bunal de Colmar. 

Après son arrestation, le dessi-
nateur fut conduit à la prison dé-
partementale, en face du palais de 
justice. 

Après la formalité d'écrou, il 
reçu la visite du procureur qui lui 
annonça qu'une perquisition allait 
être faite chez lui. 

Hansi le pria de surseoir à cette 
opération pour éviter à son père, 
étant donnée l'heure avancée, un 
chagrin qui pourrait avoir de dé-
plorables conséquences. 

Le procureur se rendit à ce 
' pieux désir, et c'est ainsi que la 
perquisition a eu lieu seulement 
ce matin. 

Pendant toute la journée, le par-
quet de Colmar et le parquet du 
procureur général près la Cour su-
prême, ont été en rapports télégra-
phiques à propos de cette affaire. 

Il est probable que le prévenu 
sera transféré à Leipzig dans les 
premiers jours de juin, quand la 
nouvelle information sera close. 

On dit de différents côtés qu'une 
condamnation de Hansi pourra 
donner lieu aux interprétationsju-
dicia.ires les plus fantaisistes, con-
cernant non seulement des ouvra-
ges publiés en France, mais-
toute autre manifestation publique 
d'un Alsacien-Lorrain en France. 

-»*«-

Eli Albanie 

Un télégramme de Durazzoque 
publie la « Neue Freie Presse », 
donne des détails sur la genèse de 
l'insurrection albanaise ; il annon-
ce qu'Essad pacha fut reçu le 21 
mai par le prince Guillaume et 
lui remit sa démission. 

Essad pacha avait à ce moment 
trois cents de ses partisans chez 
lui, et cinq mille autres répandus 
dans la ville qui commencèrent 
à se révolter. 

Essad pacha lui-même tira plu-
sieurs coups de feu sur le palais 
du prince. 

Le prince fit alors appel aux 
commandants des navires de guer-. 
re italien et austro-hongrois. 
; Ceux-ci débarquèrent des déta-
chements de marins qui attaquè-
rent la maison d'Essad pacha avec 
des mitrailleuses. 

Essad pacha leur envoya un 
messager porteur d'une lettre dans 
laquelle il demandait à être auto-
risé à se rendre à bord du navire 
de guerre italien. 

Cette requête fut rejetée et Es-
sad pacha fut fait prisonnier. 

Il a été relâché mais il a dû s'exi-
ler. , 

Essad pacha s'est rendu à Na-
ples. 

Petites Nouvelles 
Mlle Léontine Zanta a brillamment 

passé hier, devant la Faculté des let-
tre deParis, sa thèse de docteur en 
philosophie. Etudiantedephilosophie 
en Sorbone, elle eut pour maîtres 
MM. Brochard, Boutroux et Séailles. 
En 1898, elles avait été reçuelicenciée 
en philosophie. 

— On annonce la mort, survenu à 
Paris, de M. Paul Guieysso, ancien 
député du Morbihan, ancienministre 
des colonies, président de l'Institut 
des actuaires français, décédé à l'âge 
de soixante-treize ans. 

— On annonce que l'explorateur 
Amundsen emportera un aéroplane 
de fabrication française dans sa pro-
chaine expédition vers le Pôle Nord. 
Les roues seront supprimées etseuls 
les skis seront conservés. L'appareil 
glissera donc sur la glace comme un 

traîneau et s'élèvera sans avoir 
besoin de roues. Le capitaine Jacob-
sen a pris aujourd'hui livraison de 
cet appareil au nom d'Amundsen et 
est parti pour la Norvège à son bord 
par la voie des airs. 

— Le cuirassé américain « Connec-
ticut » ayant reçu un appel dedétres 
se par télégraphie sans fil, s'est porté 
au secours du navire « Atlanta »,qui 
était échoué à environ 100 milles au 
nord de Tampico. Le «Connecticut» a 
pu sauver les cent passagers de 
1' « Atlanta ». qui est actuellement 
mis en pièces par les flots. Cespassa-
gers sont pour la plupart des étran 
gers qui retournaient aux puits de 
pétrole de Tampico. 

— Une jeune femme de Naves 
(Corèze) devenue subitement folle a 
tué à coups de hache, sa fillette âgée 
de 3 ans, puis elle plaça le cadavre 
dans le saloir. 

CAUSERIE 
Pour l'éducation physique 

La Ligue Nationale des Collèges 
d'athlètes des Stades Municipaux, 
dans sa dernière réunion, a exprimé 
de nombreux vœux dont la réalisa-
tion lui serait chère. 

La Ligue voudrait obtenir la con-
cession, à Paris, comme en province, 
d'espaces libres et de terrains de jeux, 
où serait pratiquée la méthode natu-
relle, préconisée par le Lieutenant 
Hébert, qui déjà adonnétantd'excel-
lents résultats. 

Depuis que leMarquisdePolignaca 
organisé à Reims un stade modèle, le 
nombre des malingresetdesmalades 
a considérablement diminué parmi 
les jeunes gens de la région. C'est là 
une preuve tangible de ce qui peut 
être obtenu. Si la Ligue fait tant d'ef-
forts pour étendre la pratique des 
sports c'est qu'elle sait à merveille 
quels admirablesinstrumentsdelutte 
ils sont, pour combattre l'alcoolisme 
et la tuberculose, et quelle influence 
salutaire pour la race, aurait la créa-
tion de stades dans toutes les villes 
de province. Mais les sports rencon-
trent parfois des détracteurs et sur-
tout des indifférents. Cependant, on 
répète sur tous les tons, que le nom-
bre des tarés, des malades, des infir-
mes, des tuberculeux augmente d'an-
née en année, que tous les ans des 
milliers déjeunes gens sont refusés 
pour le service militaire et que, par-
mi ceux qui sont incorporés, beau-
coup tombent maladesdèsleur arrivée 
au corps. On est d'accord également 
pour reconnaître que la cause de ces 
maux réside dansl'alcoolisme et dans 
une mauvaise hygiène corporelle. 
Alors que faire ? 

Voir le seul remède dans une assis-
tance plus étendue, dans une action 
plus grande des œuvres de charité, 
serait mal comprendre le devoir 
social ; ces institutions ont le noble 
but de secourir, de guérir un mal 
déclaré, une souffrance acquise ; si 
ce but est noble et élevé, si cette cha-
rité est aussi belle que son nom, doit-
on s'en contenter ? Et les œuvres qui 
se donnent comme but de prévenir 
les maux de toutes sortes ; de sauver 
des hommes, de les rendre forts et 
vaillants, ne doivent-elles pas être 
louées plus grandement encore? 

L'homme, plus que tout autre être 
a besoin d'air, de lumière, de mouve-
ment, pour vivre et prospérer. Même 
mal venu, affaibli, si on le replonge 
dans la vie naturelle, s'il se livre à 
des exercices méthodiques, ses tares 
et ses faiblesses disparaissent. Par 
son école de mousses, le Lieutenant 
Hébert en a donné une preuve mani-
feste. Le sport est bien le seul moyen 
possible à employer pour retremper 
l'homme dans un germé de vie natu-
relle ; il est donc de toute nécessité, 
d'en prôner son utilité et de le faire 
accepter et comprendre par tous. 

Jusqu'à présent, on a considéré le 
sport comme un jeu ; lorsqu'on le 
regardera commejunenécessité, lors-
qu'il sera entré dans les mœurs et 
pratiqué au point de vue de son utili-
té, c'est à ce moment seulement qu'on 
reconnaîtra que son usage donne la 
force et la santé. Pour cela il n'est 
plus besoindetenterdes expériences, 
puisque celles qui ont été faites sont 
concluantes. Les résultats obtenus 
à Lorient et à Reims ne peuvent plus 
laisser subsister de doutes à ce sujet-

C'est à peu de frais et avec un amé-
nagement restreint,d'unefaçon amu-
sante et attirante que la méthode du 
Lieutenant Hébert, qui s'adresse 
indistinctement, aux hommes, aux 
femmes et aux enfants, parle seul 
jeu des lois naturellesdumouvement 
et du bain d'air, obtient ses merveil-
leux résultats. L'influence d'une cul-
ture physique sagement entendue, 
est considérable pour ceux qui la 
reçoivent ; cette culture physique est 
une nécessité sociale ; nécessité déjà 
reconnue lors du Congrès de 1913 qui 
amena de si nombreux partisans 
aux promoteurs des idées nouvelles. 
Le Marquis de Polignac, en fondant 
le collège d'Athlètes de Reims a eu 
surtout en vue l'éducation des 
enfants des écoles. Comme la métho-
de naturelle du Lieutenant Hébert a 
fait ses preuves, c'est elle que la 
nouvelle ligue veut répandre dans la 
France entière, pour le plus grand 
bien et le développement de la race. 

M. RICOU. 

II LOCALE 

La Chambre de demain ! 
La politique chôme pendant l'ab-

sence des Chambres, mais les 
pronostics, les nouvelles tendan-
cieuses, vont leur train. Chaque 
jour apporte une nouvelle infor-
mation relative soit à la démission 
ou au maintien du ministère Dou-
mergue, soit au programme p' di-
tique que devra appliquer la pro 
chaîne Chambre. 

Articles de journaux, études sur 
la situation du pays, interviews au 
sujet de l'orientation politique du 
Parlement, font l'objet des con-
versations. 

En fait, nul ne sait rien ; le mi-
nistère Doumergue assure toujours 
le service et les divers groupes 
n'ont pris aucune décision pour 
établir les bases sur lesquelles 
doit se fixer une majorité républi-
caine. 

Il n'y a que M. Benoist qui s'est 
préoccupé de la fameuse propor-
tionnelle : il triomphe, au moins 
momentanément. 

La Chambre nouvelle compte, 
paraît-il, plus de 350 députés pro-
portionnalistes, ce qui ne veut pas 
dire que ces 350 députés aient été 
élus parce que proportionnalistes. 

Au cours delapériodeélectorale, 
la question de la R. P. n'a pas été 
soulevée : on n'en a même pas 
parlé dans la plupart des circons-
criptions. 

Là où la lutte était vive, les can-
didats avaient autre chose à faire 
que de provoquer des discussions 
sur le quotient, sur l'apparente-
ment ou sur les restes. 

Ce qui n'empêchera pas que dès 
la rentrée des chambres, la R. P. 
va être remise en discussion. 

Eton assistera aux mêmesjoûtes 
oratoires qui ont eu déjà lieu : cela 
tiendra de longues séances, et la 
session s'écoulera sans qu'un tra-
vail sérieux ait été fait. 

Et cependant, le programme so-
cial et politique que cette nouvelle 
Chambre a le devoir de réaliser, 
semble assez chargé et important. 

N'est-ce pas la question finan-
cière qui doit préoccuper tout d'a-
bord nos élus pour 4 ans? Le 
déficit considérable provoqué par 
les dépenses militaires, les réfor-
mes sociales dont l'application 
n'est pas encore faite, ne devront-
elles pas retenir dès la rentrée l'at-
tention du Parlement? 

Et le budget qui n'est pas voté, 
sera-t-il relégué au dernier plan 
pour donner la satisfaction aux 
erpéistes de faire voter la réforme 
électorale ? 

On parle d'union, de bloc : fout 
compte fait, dit-on, la Chambre 
grouperait — les mal élus mis à 
part — près de 340 républicains 
fermement résolus à faire bonne 
besogne démocratique. 

Qu'elle se fasse donc cette 
union, qu'il se forme ce bloc, mais 
qu'on prenne la résolution de ne 
s'occuper que des intérêts vitaux 
du pays et non pas seulement, 
comme on l'indiquait tout récem-
ment, de la prorogation du man-
dat ou du mode du scrutin légis-
latif. 

Dans les élections des 26 avril 
et 10 mai, les électeurs ont mani-
festé leur ardente foi démocrati-
que ; ils ont infligé aux partis de 
réaction et de l'apaisement la. 
leçon que tous les républicains 
souhaitaient. 

Il serait donc contraire à la vo-
lonté du pays que la Chambre de 
demain recommençât les erre-
ments de celle d'hier. 

Le parti radical est sorti suffi-
samment fortifié de la consulta-
tion nationale, pour qu'un Gou-
vernement nettement républicain 
prenne résolument la décision de 
ne prêter aucune attention aux 
manifestations oiseuses auxquel-
les dans l'ancienne Chambre se 
sont livrés apaisés, mal élus et 
réactionnaires unis sous la ban-
nière de la R. P. 

LOUIS BONNET. 

Confrère 
Nous sommes heureux d'annon-

cer que notre ami et collaborateur 
M. Salomon Bach,aétédésigné, en 
qualité de rédacteur à La Dépêche 
de Toulouse, du service de 
contrôle des éditions du Centre, 
du Roussillon, du Gard et de 
la Provence. 

Nous adressons à M. Salomon 
Bach nos sincères félicitations. 

Enregistrement 
M. Fontaine, receveur de l'enre-

gistrement à Salviac, est nommé 
sur sa demande, receveur de 6e 

classe au bureau deLaplume(Lot-
et-Garonne). 

Une bien triste nouvelle nous par-
venait ce matin, annonçant la mort 
subite de M. Poux-Lavilîe, préfet du 
Loiret. 

Ancien sous-préfet de Figeac, M. 
Poux-Laville comptait de nombreux 
amis dans le Lot où il avait épousé 
M1,e Bécays, sœur du distingué dé-
puté de Figeac. 

Dans cette cruelle circonstance, 
nous offrons à Mme Poux-Laville et à 
M. Bécays nos vives sympathies et 
nos sincères compliments de condo 
léances. 

, ■ 

Sports d'été 
L'été rayonne. Voûtés et maussa-

des nos internes en longues files sui 
vent les routes blanches et poudreu 
ses. 

Ils s'arrêtent parfois à l'ombre des 
platanes, et les jeunes maîtres per-
mettent qu'ils se débarrassent du dol-
man pour s'asseoir sur l'herbe rare 
du fossé. 

Et les enfants, la tête basse, les 
yeux perdus dans un vague rêve, 
deux à deux arrachent machinale 
ment les herbes déjà sèches dont ils 
mâchonnent les pointes en échan 
géant de brefs propos. 

Les heures délicieuses qu'ont vé 
eues ainsi quelques aînés ne disent 
plus rien à nos jeunes. Le goût du 
rêve est passé. L'âme moderne ne 
s'émeut qu'à l'activité. 

Nos internes ne sont vraiment 
heureux que l'hiver. C'est la saison 
du football. On en prodigue les par-
ties, dont l'éclat se rehausse du cos-
tume sportif, le maillot aux couleurs 
vives qui dessine le torse vigoureux 
et la culotte courte qui laisse à nu les 
jambes nerveuses. 

Et nos lycéens prennent je ne sais 
quel air de gravité à jouer leurs rôles 
respectifs d'avants, d'arrières, de de-
mis, de trois-quarts, de capitaines et 
d'arbitres. 

Plus rares sont les excursions à 
bicyclette. Pourquoi ne pas les en-
courager ? Des divisions de cyclistes 
se dressent mieux que des équipes 
de footballeurs. Des maîtres exercés 
et sages peuvent diriger une course 
à bicyclette sans aucun danger pour 
les enfants. 

Les jeux traditionnels d'hiver, par-
ties de barre ou de cache-cache ne 
font plus que la joie des tout petits. 
Encore occupent-ils les enfants et 
rompent-ils la monotonie de la mar-
che. 

La rentrée de Pâques n'offre plus 
à nos lycéens que la promenade 
forcée à heure fixe sur la route ou 
dans les sentiers d'à côté. Ni le corps,' 
ni l'esprit ne trouvent leur compte à 
cette uniformité. 

Pourquoi ne donner qu'uneprome-
nade dans la journée du jeudi ou du 
dimanche ? Ne pourrait-on pas, une 
fois par semaine au moins, faire le-
ver nos jeunes comme se lèvent pê-
cheurs et chasseurs, et les envoyer 
dans la fraîcheur excursionner à dis-
tance avec unbonpetitdéjeunerdans 
la poche ou dans le carnier ? 

L'étude paraîtrait moins longue au 
retour. La promenade du matin ne 
remplacerait pas celle du soir. L'ha-
bitude est déjà prise des dîners d'été 
à la campagne. Mais un petit déjeu-
ner par semaine au grand air ne se-
rait qu'une joie de plus pour nos in-
ternes-

Je voudrais même qu'on leur per-? 
mît la pêche en divisions, dans les 
centres au moins près desquels coule 
rivière ou ruisseau. Chaque élève au-
rait sa canne et son panier. Des aides 
bénévoles de la campagne « appâte-
raient » l'endroit réservéauxécoliers. 
L'administration ferait apporter le 
dîner froid sur l'herbe, et les enfants 
rentreraient à la nuit moins maus-
sades et l'âme meilleure. 

Dans l'été rayonnant, droits et 
joyeux, nos internes en longues files 
n'iront plussuivre les longues routes 
blanches et poudreuses, ni mâchon-
ner les tiges sèches des fossés. 

J. J. DUPRÉ 

Tabacs 
M. Andrieu, commis de culture 

de tabacs de 8e classe à la direction 
de Cahors, est élevé sur place à 
une classe supérieure de son 
grade. 

Service vicinal 
M. Régis Lassalle est nommé can-

tonnier de 5e classe sur le chemin 
de grande communication, numéro 
39 en résidence à Molières, en rem-
placement de M. Arnal, appelé à un 
autre poste. 

Obsèques 
Nous apprenons avec regret le 

deuil que frappe notre ami M. Ali-
bert, contre-maître à l'Imprimerie 
du Journal du Lot. 

Son beau-père, M. Coldefy, est 
décédé jeudi à Larroque-des-Arcs, 
à l'âge de 80 ans. 

Les obsèques de M. Coldefy ont 
été célébrées samedi matin à Lar-
roque au millieu d'une nombreuse 
assistance qui avait tenu à appor-
ter à la famille un témoignage de 
vive sympathie. 

Au nom de ses camarades d'ate-
lier et au nom du Journal du Lot, 
nous prions M. Alibert et Mme Ali-
bert d'agréer l'expression de nos 
sincères condoléances. 

L. B. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la 

mort de M11"' Sauvêtre, mère du sym-
pathique avoué, décédée vendredi à 
Cahors, à l'âge de 65 ans. 

Nous prions M. Sauvêtre et sa fa-
mille de vouloir bien agréer l'assu-
rance de nos sincères condoléances. 

L. B. 

Les obsèques de Mme Sauvêtre se-
ront célébrées à Cahors, dimanche 
soir à 4 heures. 

Navigation 
M. Maratucch (François-Noël), 

éclusierde îre classe, attaché dans 
le département du Lot, (écluse du 
Fosjsat), est admis à faire valoir 
ses Iroits à la retraite à partir du 
16 mai 1914. 

Sapeurs-pompiers 
Sont désignés pour faire partie de 

la commission départementale char 
gée de faire subir l'examen profes 
sionnel aux jeunes gens qui désirent 
être affectés au régiment des sapeurs-
pompiers de Paris: 

M. Ausset, sous-ingénieur des 
ponts et chaussées en retraite, com 
mandant de la compagnie des sa 
peurs-pompiers de la ville de Cahors, 
inspecteur départemental, président 
de ladite commission. 

M. Vaysse, lieutenant, comman-
dant la compagnie des sapeurs-pom-
piers de la ville de Figeac, membre. 

M. Jougla, lieutenant, comman-
dant la compagnie des sapeurs-pom-
piers de la ville de Gourdon. 

Supplémentaire : M. Louradour, 
lieutenant, commandant la compa-
gnie des sapeurs-pompiers de la ville 
de Souillac. 

Les membres de cette commission 
seront convoqués, s'il y a lieu, parles 
soins de l'autorité préfectorale. 

Amicale des Instituteurs 
Le banquet annuel de l'Associa-

tion amicale et de la Société de se-
cours mutuels des institutrices et 
instituteurs du Lot, aura lieu àCa-
hors, le lundi 8 juin, à midi, sous la 
présidence de M. le Recteur de l'A-
cadémie de Toulouse. 

Le 207e de Réserve 
Lundi 25 mai 1,200 réservistes 

desclasses 1903,1904et 1905 revien-
dront accomplir une période de 
dix-sept jours. Ces réservistes for-
meront le 207e de réserve sous le 
commandement du lieutenant-co-
lonel Joseph. Le 207e partira de 
Cahors le 26 mai par train spécial, 
à 6 h. 30, pour aller au camp de 
Caylus, oû il séjournera jusqu'au 
7 juin inclus. Le départ de Caylus 
aura lieu le 8 juin, l'arrivée à Ca-
hors par voie ferrée le même jour. 
Les réservistes seront - renvoyés 
dans leurs foyers le 10 juin. 

Conférences 
Le poète félibre Félix-Antonin 

Lavât nous prie d'annoncer qu'il 
fera prochainement, à Cahors et 
à Figeac, deux conférences, l'une 
sur la Fontaine et ses œuvres ; 
l'autre sur la Chanson française, 
depuis ses origines jusqu'à nos 
jours. 

Syndicat d'initiative de Cahors 
et du Quercy 

Samedi 16 Mai a eu lieu, à Paris, au 
Ministère des Travaux .Publics, une 
réunion générale des Syndicats d'I-
nitiative de France, provoquée par 
l'Office national du Tourisme. Toutes 
les régions de notre pays étaient re-
présentées par dès délégués. La séan-
ce fut présidée par M. Hébrardde 
Villeneuve, conseiller d'Etat. Un rap-
port établi par M. Edmond Chaix et 
portant le titre : « Le Syndicat d'Ini-
tiative ; son but, ses moyens, son 
programme... » servit de base de dis-
cussion. De nombreuses questions 
furent agitées, parmi lesquelles une 
surtout donna lieu à d'excellents 
échanges d'idée ; celle de la détermi-
nation des limites des zones d'influ-
ence de chaque association. L'orga-
nisation de la région, l'hygiène, les 
rapports avec les compagnies de 
chemins de fer, la publicité, le grou-
pement en fédérations régionales, les 
rapports avec l'Office national du 
Tourisme furent, tour à tour, exami-
nés. Des vceuxfurent émis etplusieurs 
résolutions fermes prises... La Presse 
parisienne a, d'ailleurs, donné de cet-
te réunion de sympathiques comptes 
rendus et a montré quel intérêt ont 
les syndicats à tenir de pareilles as-
sises pour étudier et résoudre les 
grandesquestionsquiles intéressent, 
pour coordonner leurs efforts et se 
prêter une aide mutuelle, en 'vue du 
plus grand bien de la France. 

Le soir, à huit heures, le Touring-
Club de France a offert un dîner ami-
cal aux Congressistes, dans les sa-
lons du Palais d'Orsay. 

Le syndicat de Cahors et du Quercy 
était représenté à ces réunions par 
son président et son secrétaire géné-
ral, MM. de Fontenilles et Grangié. 

Tourisme 
Nous apprenons avec plaisir qu'une 

caravane de 35dames et jeunes filles, 
venant de Vitteaux (Côte-d'Or), visi-
tera Cahors le 3 juin prochain. 

Enseignement primaire 
Par arrêté préfectoral en date (jp 

ce jour, M. Ruamps, instituteur k 
Espère, nommé à Pern mais non 
installé, est nommé à Concots. 

M. Bourel, instituteur à Conçois 
est nommé provisoirement à Espère 

Mlle Delbouis, institutrice à E.spô' 
re, nommée à Lacisque mais non 
installée, est nommée à Cadrieu, en 
remplacement de Mme Gui tard 
admise à la retraite. 

Commission départementale 
Séance du mercredi 20 mai 

La Commission a statué sur lCs affaires suivantes : 
Demandes de construction. 

Commune deGrézels, construction 
d'une citerne publique. Accordé 
100 fr. 

Commune de Camboulit : cons-
truction d'une citerne. Accordé 
100 fr. , L 

St-Médard (St-Céré) : reconstruc-
tion du mur du cimetière. Accordé 
100 fr. 

Lalbenque : Reconstruction 
d'une partie du mur du cimetière 
Accordé 150 fr. 

Béduer : Construction d'un lavoir 
au Mas-de-Veyrac. Accordé 75 fr. 

Demandes de subvention en fa. 
veur des écoles. — Les fonds desti-
nés à cet objet étant épuisés, les 
demandes des communes de St-
Alauzie, Beaumont, Pescadoires, 
St-Laurent-les-Tours, Frayssinet-
le-Gelat etLabastide-Marnhac sont 
ajournées. 

Assistance aux vieillards. — 
Deux vieillards reçoivent un se-
cours : l'un de 8 fr., l'autredè 5 fr. 

Prochaine séance le 30 juin. 

CONSEIL GÉNÉRAL 
Séance du 19 mai 1914-

Avant d'ouvrir la séance, le Conseil 
entend les explications fournies 
par M. le directeur des Contributions 
directes sur la péréquation de l'im-
pôt foncier. 

La séance est ouverte à 17 heures, 
sous la présidence de M. Cocula. 

Divers rapports relatifs au classe-
ment de chemins vicinaux sont 
adoptés. 

M. Mage propose devoter une som-
me de 180 francs pour l'établisse-
ment d'un bureau télégraphique à 
St-Chamarand. Adopté. 

L'administration de la guerre a de-
mandé au Conseil généra'] de dési-
gner les périodes où les travaux 
agricoles sont les plus urgents dans 
le Lot. 

Le Conseil désigne les périodes de 
juin-juillet et de septembre-octo-
bre. 

Le Conseil désigne MM. Mazières, 
Larnaudie et Constant pour faire par-
tie de la Commission départementale 
du travail. 

Sur la proposition de M. Rouma, le 
Conseil décide de proroger au mois 
d'août l'activité de service du chef 
cantonnierdeGrézels, qui devait être 
retraité. 

A la suite de l'examen des projets 
du programme des chemins vicinaux 
de 1914, M. le ministre de l'intérieur 
a formulé les observations ci-après : 

Il convient de ne pas arrêter le pro-
jet en pleins champs, mais de le pour-
suivre jusqu'à un chemin ou une ag-
glomération. 

Il y a lieu d'insister de nouveau 
auprès du Conseil général pour que 
le programme ne soit pas subdivisé 
sur un nombre considérable de pe-
tits projets ne dépassant pas 5.000 
francs. 

Ce système présente de graves in-
convénients, sans aucun avantage 
réel,: puisqu'on pourrait tout aussi 
bien donner à chaque canton un 
projet d'environ 15.000 francs tous 
les trois ans. On tiendra compte de 
ce geste dans la plus large mesure 
possible. 

Le Conseil discute la question de 
'aménagement d'une salle de séan-

ces. 
M. Peyrichou demande qu'on mette 

à la disposition des Conseillers géné-
raux une salle pour recevoir ceux 
qui ont à leur parler. C'est dans la 
cour de la Préfecture que ces récep-
tions ont lieu. 

Le Conseil fixe au 7 septembre la 
date de la prochaine session du Con-
seil général. 

M de Monzie fait connaître que la 
commune de Beauregard proteste 
contre les évaluations de l'impôfTon-
cier qui ont été faites dans cette com-
mune. 

M. de Monzie demande que l'admi-
nistration des directes refasse ces 
évaluations qui naturellement seront 
faites aux frais de la commune. 

M. le Préfet promet d'examiner la 
question. 

M. Dupuy propose le maintien du 
tracé approuvé le 27 décembre 1887 
pour la construction du chemin vi-
cinal ordinaire n° 73 de Gindou a 

Dégagnac. Approuvé. 
Plusieurs augmentations de bonifi-

cations de pension en faveur de can-
tonniers sont adoptées ; ces augmen-
tations sont de 70 à 100 francs. 

M.Cambornac propose de voter la 
part du département dans l'augmen-
tation des dépenses nécessitées pai1 

la construction du chemin vicinal 
ordinaire n° 12 de To-ur-de-Faure a 
Mélines. Adopté. 



Il popose également de voter la 
somme de 150 francs pour paiement 
d'imprimés faits par M. Bergon pour 
les placards relatifs à la première 
enquête relative à la construction de 
tramways. Adopté. 

Le Conseil rejette la demande du 
conseil munipal de Cahus au sujet 
de la modification du tracé du che-
min vicinal n° 13. 

Acte est donné de la communica-
tion d'une pétition de la commune de 
Cavagnac demandant le rétablisse-
ment de la section de St-Palavy. 

Le Conseil approuve le plan d'ali-
gnement de la traverse de Fontanes-
Luncgarde dans le chemin de grande 
communication n° 2de Gourdon à De-
cazeville. 

Diverses demandes de classement 
formées par les communes de Cuzan-
ce, Cazillac sont rejetées. 

Acte est donné du dépôt des vœux 
formulés par les Conseils d'arrondis-
sement. 

Le Conseil vote un vœu tendant à 
ce que la taxe prélevée sur les auto-
mobiles soit fixée comme suit : 
les 3/4 pour le département et un 1/4 
pour l'Etat. Adopté. 

M. Faurie donne communication 
d'un projet d'extension du réseau té-
léphonique dans le Lot qui occupe le 
dernier rang au point de vue des 
communications téléphoniques. 

Ce projet excellemment présenté 
est accueilli avec faveur par le Con-
seil général. 

La séance est levée à 18 heures. 

- Séance du 20 mai {matin) 
La séance est ouverte à 11 h. 1/2 

sous la présidence de M. Cocula sé-
nateur. 

M. Darquier propose l'adoption de 
divers projets de classement de che-
mins vicinaux. Adopté. 

M. Faurie fait connaître la ques-
tion relative à la construction d'un 
chemin vicinal qui doit passer dans 
la propriété de Mme Delsol, à Par-
nac. 

Cette question est renvoyée à la 
session d'août. 

M. Darquier propose le projet de 
réglementation des classes et des 
traitements du garçon de bureau du 
service vicinal. Adopté. 

M. Faurie rapporte le projet de 
construction d'un pont sur le Lot 
dans la commune d'Albas. 

Cette proposition est ajournée. 
M. Faurie soumet la demande de 

subvention (6.500 francs) formée par 
M. Artigalas pour permettre d'assu-
rer le service d'autobus de Cahors à 
Montcuq. 

MM. Peyrichou, Calmon disent que 
ce serait créer un précédent et que 
d'autres demandes ne manqueraient 
pas d'être faites par les entrepre-
neurs des services de transports. Il 
vaut mieux attendre l'établissement 
du service d'autobus. 

M. Darquier soutient la demande 
de M. Artigalas, mais elle est re-
poussée. 

Le Conseil vote la somme de 
6.192 fr. 50 pour effectuer les travaux 
de réparations à l'école normale de 
filles de Cahors. 

Séance de l'après-midi 
La séance est ouverte à 3 heures 

sous la présidence de M. Cocula. 
Sur rapport de M. Loubet, 200 fr. 

sont accoi'dés au jardin-école de Puy-
PEvêque. 

Le conseil général vote les frais 
occasionnés par la réception prési-
dentielle de septembre dernier et 
par les travaux de réparations à 
la Préfecture. Ils s'élèvent à 30.000 fr. 

M. Rey propose de voter une som-
me de 1,500 francs pour rééditer la 
carte du département du Lot. Ajour-
né. 

M. Laparra présente un vœu ten-
dant à ce que la loi de 1913 sur l'as-
sistance des femmes en couches soit 
étendue à toutes les femmes privées 
de ressources, qu'elles soient sala-
riées ou non. Le vœu est émis. 

M. Bécaysvoudraitque la direction 
des contributions directes établit un 
rapport relatif à la répercussion que 
produira le dégrèvement de la pro-
priété non bâtie sur les impôts dé-
partementaux, et que ce travail soit 
adressé aux conseillers généraux. 
Il déclare que cette documentation 
est indispensable. 

M. Darquier appuie vivement la 
proposition de son collègue. 11 vou-
drait que les conseillers eussent com-
me base d'appréciation un travail 
documenté, clair et précis. 

M. Bécays et quelques-uns de ses 
collègues pensent qu'il serait utile 
que le conseil se réunît en session 
extraordinaire, pour étudier ce tra-
vail. 

M. Rey ne partage pas cette maniè-
re de voir. 

On passe au vote. Après discussion, 
huit conseillers votent pour et huit 
votent contre. 

La session extraordinaire n'aura 
pas lieu. 

M. Mazières demande qu'une som-
me de 500 francs soit accordée pour 
l'érection d'un monument à Olivier 
de Magny. 

M. Talou s'y oppose énergiquement, 
réclamant l'étude préalable de cette 
question par la commission des fi-
nances. 

Malgré les efforts de MM. Darquier 
e-t Mazières, la question est renvoyée. 

Le budget supplémentaire est voté. 
11 se solde par un déficit de 2,000 frs 
environ. 

La session est close. 

Acte de courage 
Mardi dans la journée, un mulet 

attelé à une charrette s'emballa 
sur la place du Marché et s'enga-
gea à fond de train dans la rue de 
Liberté, très passagère à ce mo-
ment-là, Des accidents étaient à 
craindre. 

M. Béringuet, marchand de pri-
meurs se trouvant dans la rue de 
la Liberté, n'hésita pas, il s'élança 
à la bride du mulet et parvint à 
l'arrêter. 

Nos félicitations à M. Béringuet. 

Accident évité 
Vendredi, à l'heure où le mar-

ché battait son plein, une automo-
bile conduite par M. Delport, pro-
priétaire à Cahors, débouchait sur 
la place de la Cathédrale venant 
des boulevards par la rue de la 
Liberté. 

Au même instant, un militaire 
monté sur une bicyclette, arrivait 
sur la place à vive allure parla rue 
des Boucheries. 

Malgré que le chauffeur eût 
corné à diverses reprises, le cy-
cliste, sans doute trop lancé, vint 
se jeter dans l'auto. 

La roue avant du vélo fut écrasée 
et tout l'appareil mis en bouillie. 

Le cycliste, lui, n'eut aucun mal. 
Après avoir été conduitdans une 

pharmacie pour s'y réconforter, 
l'émotion ayant été vive, le mili-
taire put continuer son'chemin. 

Probité 
M. Gourdès, négociant place du 

Marché, ayant trouvé une somme 
d'argent, la porta aussitôt au bu-
reau de police, où Mme Bigot, qui 
venait de la perdre, put la récupé-
rer. 

Trouvé 
Une montre de dame en argent, 

a été trouvée sur la voie publique 
par M. Louis Astruc, rue Nationa-
le, 61. La lui réclamer. 

Conseil de guerre 
Séance du 19 mai 1914 

VOL MILITAIRE 

Urbain Roueilles, né le 24 mai 
1891, à Montpezat (ïarn-ei-Garon-
ne), soldat au 7e de ligne, est ac-
cusé d'avoir à Cahors, dans la nuit 
du 12 au 13 avril, volé un porte-
monnaie contenant une clef et la 
somme de 35 francs, appartenant 
au sieur Cassé, son camarade. 

Roueilles avoua le vol, il avait 
été soupçonné par les dépenses 
faites le lendemain même du vol. 
il est mal noté. 

L'organe du ministère public ob-
serve que l'accusé est un récidi-
viste, et que le vol imputé aujour-
d'hui a été accompli avec la plus 
grande rouerie, puisque l'accusôa 
déchiré la poche du volé pour 
faire croire à la perte du porte-
monnaie ; la somme volée est im-
portante, elle sert au voleur à 
payer une dette et surtout à s'ou-
blier dans la débauche, aussi le 
Conseil de guerre sera sévère. 

Me Dilhan répond que son client 
est arrivé au régiment avec l'héri-
tage de ses parents ; on le sut au 
régiment, et Roueilles devint l'of-
ficier payeur, il a épuisé ses res-
sources ; mais les mauvaises habi-
tudes prises ont des exigences ; il 
a cédé, et pour continuer la fête, 
il a recours à l'argent des autres ; 
il a eu tort, mais ce n'est pas un 
perdu qui ne peut se relever ; les 
juges l'aideront par l'indulgence. 

Le Conseil de guerre a déclaré 
Roueilles à l'unanimité coupable 
et l'a condamné à un an de prison. 

DÉSERTION EN TEMPS DE PAIX 

Alphonse-Michel Olivier, né le 
4 décembre 1892, à Saint Sulpice 
(Lot), soldat au 11e de ligne, est 
prévenu de désertion en temps de 
paix, pour avoir abandonné son 
corps sans permission du 5 avril, 
jour de son départ de la caserne 
de Castelsarrasin, jusqu'au 15 du 
même mois, jour où il fut arrêté 
à Tarbes par la brigade de Sûreté. 
Olivier fait l'effet d'un minus Ita-
liens. 

M. le substitut fait ressortir qu'O-
livier est un pauvre soldat qu'un 
mauvais camarade peut avoir en-
traîné ; mais Olivier n'en est pas 
moins coupabled'une faute volon-
taire. Aussi, M. le substitut re-
quiert une condamnation sévère 
avec le sursis. 

M0 Boucheron répond que la pi-
tié doit avoir très grande place 
dans cette cause ; les juges qui 
viennent de l'entendre ont vu dans 
Olivier un faible, incapable de me-
surer la portée de ses actes, qui 
en est venu à n'être qu'un instru-
ment aux mains d'un camarade ; 
aussi la pitié ne va-t-elle pas jus-
qu'à exiger l'acquittement ? 

Le Conseil de guerre a déclaré 
Olivier coupable par 6 voix contre 
1 et l'a condamné par 5 voix con-
tre 2 à trois mois de prison avec 
sursis. 

La récolte des céréales en 1913 
VOfficiel publie les résultats défi-

nitifs de la récolte des céréales en 
France, pendant l'année 1913. 

Voici pour le Lot les résultats pu-
bliés : 

Froment. — Surfaces ensemencées: 

78.500 hectares. — Production totale \ 
du grain : 942.000 hectolitres d'un 
poids de 734.760 quintaux. — Produc-
tion de la paille: 1.570.000quintaux. 
Valeur totale du grain : 20.779.010 fr. 

Méteil. — Surfaces ensemencées : 
970 hectares . — Production totale du 
grain : 10.670 hectolitres d'un poids 
de 8.000 quintaux.— Production de la 
paille : 20.370 quintaux. Valeur to-
tale du grain : 162.000 francs. 

Seigle. — Surfaces ensemencées : 
10.050 hectares. — Production totale 
du grain : 120.600 hectolitres d'un 
poids de 90.450 quintaux. — Produc-
tion de la paille : 2.311.500 quintaux. 
Valeur totale du grain : 1.955.530 fr. 

Orge. — Surfaces ensemencées : 
1.000 hectares. — Production totale 
du grain : 25.000 hectolitres d'un 
poids de 15.000 quintaux. — Produc-
tion de la paille : 30.000 quintaux. 
Valeur totale du grain : 297.000 fr. 

Avoine. — Surfaces ensemencées : 
18.500 hectares. — Production totale 
du grain : 370.000 hectolitres d'un 
poids de 177.600 quintaux. — Produc-
tion de la paille : 314.500 quintaux. 
Valeur totale du grain : 4.095.460 fr. 

Musique du 7mc régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 24 MAI 1914 

Caran d'Ache Etcheparre. 
Intermezzo de Cavalleria 

Rusticana Mascagni. 
La Vallée d'Ossau Benoist. 
Amour discret Resch. 
Egmont Beethoven. 

Allées Fénelon, de 16 h. à 17 h. 

Etat civil de la ville de Cahors 
Du 15 au 22 mai 1914 

NAISSANCES 

Pechmagié Pierre-Louis, impasse 
Hébrard, 3. 

Casenove André, rue du Portail-Al-
ban, 3. 

PUBLICATION DE MARIAGE 

Marmiesse Julien, garçon limonadier, 
et Marie Ton, s. p. 

MARIAGES 

Guiraudet Jean, jardinier et Marie-
Anne Deilhes, s. p. 

Bergon Félix, cultivateur et Henriette 
Tastayre, cuisinière. 

DÉCÈS 

Petit Rose, 70 ans, veuve Ausseret, 
rue du Bousquet, 6 

Lecuyer Marie-Louise, 59 ans, Hôpi-
tal-Hospice. 

Fromentèze Gabriel-Ernest, 23 ans, 
soldat au 7e d'infanterie. 

Sandoval Jeanne, 39 ans, Hôpital-
Hospice. 

Lestendie Julien, 68 ans, terrassier, 
Hôpital-Hospice. 

FOIRES DE LA SEMAINE 
du 25 au 31 mai 1914 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Lundi 25 mai : Bach, Catus. 
Mardi 26 : Lalbenque, Luzech. 
Mercredi 27: Beauregard, Gazais, 

St-Cernin. 
Jeudi 28 : Fontanes, Montcuq. 
Vendredi 29 : Grézels, Laramière. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Lundi 25 mai : Cajarc, Cardaillac, 
St-Cirgues. 

Mardi 26 : Prudhomat. 
Mercredi 27 : Puybrun. 
Jeudi 28 ; Terrou. 
Vendredi 29: Carayrac, Montet-et-

Bouxal (au village de Lavitarelle), 
Rudelle. 

Samedi 30 : Molières, Sénaillac (La-
tronquière). 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

Lundi 25 mai : Gignac, Labastide-
Murat, Montraient, Rocamadour. 

Mardi 26 : Carlucet. 
Vendredi 29 : Caniac, Floirac. 

'Arrondissement ée Cahors 
Lalbenque 

La question du cimetière. — Le 
Conseil municipal de Lalbenque s'est 
réuni dimanche pour causer de la 
question du cimetière. 

Avant la réunion, on sentait qu'une 
cabale avait été organisée. Mais 
comme force doit rester à la loi, au 
bon sens, à l'honnêteté, la camarilla 
des intéressés en sera pour ses frais 
de tapage, d'obstruction. 

Le ban , l'arrière ban de la réaction, 
et tous ceux qui n'ont jamais eu 
un geste, un acte de sincérité hur-
laient contre la translation du cime-
tière, question d'hygiène,de salubrité 
publique. 
• Nous n'en voulons pas, disaient ces 
hommes qui profitent des faveurs 
au détriment des pauvres bougres, 
nous ne voulons pas de subvention, 
nous ferons le cimetière à nos frais, 
clamaient-ils, insolents et hargneux 
«. On connaît les gens riches à la 
dépense : nous paierons, » glapissait 
dans un coin d'une voix rauque un 
olibrius. 

N'était-ce pas là l'injure la plus 
grave que les réactionnaires jetaient 
à la face du peuple, des travailleurs 
qui n'ont pas d'argent eux, pour 
payer une dépense que les subven-
tions de l'Administration, du Pari 
mutuel auraient assurées. 

Cette injure sera relevée. Nous le 
ferons dans un prochain numéro 
où nous nous occuperons des coura 
geux qui se cachent quand il s'agit 
de se montrer, comme ils l'ont fait 
en 1870. 

A bientôt. 

Saint-Cyprien 
Classement des chevaux. — La com-

mission chargée du classement des 
chevaux et composée de MM. Jean 
Bouchet, conseiller municipal rem-
plaçant le maire absent ; de Bazon, 
lieutenant au 10edragon, Louis Mour-
gués, membre civil, Victor Bley, en 
remplacement du vétérinaire absent, 
Mobilier, brigadier au 10e dragons, a 
procédé au classement de 6 juments 
et 3 chevaux susceptibles d'être re-
quis pour le servicede l'arméeen cas 
de mobilisation. 

Le nombre total des chevaux dé-
claré est de 26 dont 21 ayant atteint 
l'ûge prescrit pour être soumis au 
classement. 

Duravel 
Foire. — Nous avons eu, malgré 

les grands travaux de la saison, une 
foire assez importante ; voici les 
cours pratiqués : 

Bœufs d'attelage, de 800 à 1.200 fr. 
la paire ; bouvillons de, 500 à 800 fr. 

Veaux, 1, fr. 301e kilo. 
Porcs gras, de 52 à 55 fr. les 50 kilo, 

tendance à la hausse. 
Porcelets, baisse très accentuée. 
Poulets, 1 fr. 25 le 1/2 kilo. 
Lapins, de 0,35 à 0,40 le 1/2 kilo. 
Œufs, 0,75 la douzaine. 
Société hippique. — La Société hip-

pique de Duravel tiendra sa réunion 
générale le dimanche 24 mai, à 15 h. 
salle des fêtes. Les membres adhé-
rents et tous ceux qui auraient le 
plaisir de faire partie de notre im-
portante société sont priés de ne pas 
manquer à cette réunion. 

Puy-PEvêque 
Mutations foncières à opérer pour 

1915. — Les contribuables sont pré-
venus que le percepteur recevra les 
déclarations de mutations foncières 
à la mairie de Puy-l'Evêque les 22 et 
23 juin prochain à 8 heures du matin. 

Arrondissement de Figeac 

Larnagol 
Une séance du Conseil municipal. — 

Il est à notre connaissance que les 
paroles suivantes ont étéprononcées 
encours de séance par un membre 
de l'assemblée communale : » 

« Toutes les lois d'assistance ont 
« été bâclées en cinq sec, sans étu-
« de, dans un but politique. Or, qui 
« fait de la politique en crève. » 

Nous affirmons sans crainte d'être 
démentis que ce propos a été tenu au 
moment où leConseil allait examiner 
les demandes, peut-être un peu exa-
gérées, des divers assistés. 

Comment accorder les termes in-
corrects de ce propos avec les « ter-
mes émus et pleins de dignité » qui 
ont servi à souhaiter la bienvenue à 
l'autorité religieuse le 25 avril der-
nier W. 

Béduer 
Avis. — Les producteurs de lin et 

de chanvre qui veulent obtenir la 
prime accordée annuellement par 
l'Etat, doivent en faire la déclaration 
à la mairie avant le 1er juin. La sur-
face minima en semence est de huit 
ares pour chacune de ces cultures. 

Le produit de ces deux plantes in-
dustrielles est assez rémunérateur 
pour que les cultivateurs s'adonnent 
à ce genre de culture. 

B. L. 

Camboulit 
Nécrologie. — Mercredi dernier la 

population de Camboulit conduisait 
à sa dernière demeure Mme Pauline 
Alibert, veuve Marcouly, décédée 
mardi soir à l'âge de 75 ans. 

En cette pénible circonstance nous 
prions ses deux fils MM. Basile et 
Louis Marcouly, d'agréer l'exprès 
sion de nos sincères condoléances. 

B. L. 

Faycelles 
Elections municipales. — Les élec-

teurs de la section du Mas-de-Noyer, 
sont convoqués pour le 31 mai, à 
l'effet d'élire deux conseillers muni-
cipaux, en remplacement de MM. 
Bouby et Vitrac, décédés. 

Fons 
Fêtes. — Voici le programme des 

fêtes qui seront célébrées les 30-31 
mai et le 1er juin à l'occasion de la 
Pentecôte fête patronale : 

Samedi 30 mai : 18 h., tour de ville 
en musique ; 21 h.,retraiteaux flam-
beaux. 

Dimanche3imai : 6h., réveil en fan 
fare, salves d'artillerie ; 7 h., aubade 
aux habitants ; 10 h., jeu du baquet ; 
il h'., apéritif-concert ; 14 h., tour de 
ville en musique ; 14 h. 1/2, jeu de la 
cruche; 15 h., course aux brou et 
tes ; 15 h. 1/2, jeu delà ficelle ; 16 h., 
grande course vélocipédique (Inter 
nationale), parcours 8 kilomètres en 
plaine. Itinéraire : Fons, Camburat 
et retour : 1er prix, 20 fr. : 2e, 10 fr. 
3«, 5 fr. 

Les intéressés qui désirent y pren 
drepart doivent envoyer leur adhé-
sion accompagnée du droit d'inrerip-
tion de lfr. 

18h., jeudela poêle;20 h., illumi-
nations féeriques; 21 h.,brillant feu 
d'artifice ; 22 h., grand bal de nuit et 
bataille de confetti. 

Lundi 1er juin : 6 h., réveil en fanfa-
re, salves d'artillerie; 7 h., jeu de la 
pomme ; 9h., course en sac ; 10 h., 
course aux œufs ; 13 h., jeu du bis-
cuit ; 14 h., course aux poulets; 15h., 
course aux ânes ; 15 h. 1/2 course 
vélocipédique (locale) divers prix ; 
16 h., Ascension d'un superbe ballon 
(La jeunesse de Fons) ; 17 h., con-
cours de beauté des charmantes 
demoiselles de Fons ; 18 h. 1/2, apé-
ritif-concert ; 21 h., illuminations 
générales ; 22 h., bal de nuit. Clôtu-
re des fêtes, retraite aux ilambeaux. 
Organisée cette année avec un soin 
particulier la fête locale de notre 
coquette petite ville sera des plus 
vrillantes. 

Le meilleur accueil sera réservé 
aux étrangers qui voudront bien 
honorer ces fêtes de leur présence. 

En prévision des accidents qui 
pourront se produire pendant l'exée-
cution du programme, le comité 
décline toute responsabilité. 

Les membres du comité : Gautier 
Camille, Serres Albert. 

Espédaillac 
La foire prochaine. — C'est jeudi 

prochain, 28 courant, que se tiendra 
notre deuxième foire du mois de 
mai. 

Comme pour la précédente nous 
espérons que les divers marchés 
seront bien approvisionnés d'ani-
maux de toutes catégories et que les 
marchands ne feront pas défaut. 

Saint-Céré 
Vétérans. — Les membres de la 

330e section se réuniront, dans une 
salle de la mairie, en assemblée gé-
nérale, dimanche, à 14 heures. 

Mayrinhac-Lentour 
Projet d'adduction d'eau potable. — 

Les habitants de Mayrinhac-Lentour 
se demandent, avec une curiosité 
mêlée de crainte, où en est le projet 
d'adduction d'eau potable. Qu'ils se 
rassurent : l'affaire est en bonne voie. 

M. le maire vient de recevoir, par 
l'entremise de M. le sénateur Loubet, 
notre si sympathique et si dévoué re-
présentant au Sénat, une lettre de M 
le Ministre de l'Agriculture [l'infor-
mant que le dossier des eaux serait 
bientôt soumis à la commission des 
fonds du pari mutuel. 

Nos sincères remercimenfs à M. le 
sénateur Loubet qui ne perd jamais 
une occasion de se rendre utile. 

Edilité. — Le conseil municipal de 
Mayrinhac-Lentour, est convoqué 
dimanche prochain, 24 mai, pour la 
première session budgétaire. 

Arrondissement de Gourdon 
Quatre-Routes 

Nécrologie. — C'est avec regret que 
nous annonçons les décès de M. Jean 
Desnouelles, âgé de 78 ans et de Mme 
Anna Lafage, née Roudel, âgée de 56 
ans, 

Aux familles si cruellement éprou-
vées nous adressons nos sincères 
condoléances. 

Souillac 
Commencement d'incendie. — Jeù-

di matin, vers 9 heures, après le 
départ des hommes du 18e d'artillerie 
qui avait cantonné le mercredi à 
Souillac un incendie s'est déclaré 
dans le restaurant Larnaudie, ave-
nue de Laborie, où toute la journée 
de mercredi, les cuisines avaient 
été occupées pour préparer la popote 
des hommes de troupes. 

L'incendie fut rapidement éteint 
mais les dégâts occasionnés sont 
assez importants. 

St-Sauveur-la-Vallée 
Nécrologie. — Lundi matin ver dix 

heures et demie ont eu lieu à Saint-
Sauveur-1 a-Vallée les obsèques de 
M. Bonhomme, ancien maire de 
notre localité et père de M. Bonhom-
me, ancien chef de cabinet de M. 
Klotz, ancien ministre. 

M. Bonhomme avait exercé les 
fonctions de maire pendant plus de 
vingt ans. Une foule nombreuse a 
suivi le convoi funèbre du regretté 
disparu. 

Nous adressons à la famille l'ex-
pression de nos sincères condoléan-
ces. 
IWTMIMM—^M—MM——| 

Bibliographie 

= EN VENTE PARTOUT : 

NOUVELLE SERIE 

Paraissant 
2 FOIS PAR MOIS 
LE 5 ET LE 20 

L'ELEGANCE ei LA MODE 
LES LETTRES et LES ARTS 
LES IDÉES ET LES ACTES 

LA VIE PRATIQUE : 
TOUTE 

L'ACTUALITÉ FÉMININE 

SUPERBE COUVERTURE en 3 COULEURS 

50 CENTIMES 

Jeudi 28 mai 1914, à 2 heu-
res du soir, en l'étude de Me 

DURRANC, notaire à Cahors, 
boulevard Gambetta, 83 

VENTE 
AUX ENCHÈRES l'I lil.H.H ES 

1° d'un Chai d'une superficie 
de 240 mètres, situé à Cahors, 
rue Charles Bourseul, près de 
l'Hôtel des Postes. 

MISE A PRIX : 10.000 fr. 
Et 2° d'une Vigne et Friche 

à la Combe d'Arnis, contenant 
57 ares. 

MISE A PRIX : ÎOO fr. 
Dépendant de la succession 

de M. François Fournié-Lafage, 
de Cahors. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à M» DURRANC, dé-
tenteur du cahier des charges. 

Rédacteur en chef 
Obligé cesser travail, cause dispari-
tion journal, demande même emploi 
grand quotidien province. Ecrire aux 
initiales E. C. Agence Iiavas, Publi-
cité, 8, Place de la Bourse, Paris. 

CAHORS 

A VENDRE 
son avec Restaurant 

2 Salles pouvant contenir 100 
personnes. — 17 Chambres, — 
2 Ecuries. — Terrasses intérieu-
res, dont une de 100 mètres carrés. 

S'adresser û M. LESCALE, 
notaire à Cahors 

A CEDER 
Four cause de décès 

ATELIER de CHARPENTE 
et de MENUISERIE 

SITUÉ RUE DES ORANGERS ' 
S'adresser à Ji™ V CHASSA1NG, 

place St-Laurent, ri> 2. 
Ou à M. EOLBERDON, 

rue Daurade. 

BIÈRElHÏ 
HOLDERER i BRUXELLES 1 SI 

médaille d1 

GAND 1913 
Diplôme d'Honneur 

Basile CABESSUT, entrepositaire, 
pour Cahors de la Bière Hoiderei*. 

MELROSE 
RÉGÉNÉRATEUR 

favori des CHEVEUX 
Le plus efficace pour 

rendre aux Cheveux Gris 
ou blancs la Couleur 
Naturelle. 

Arrête la chute des che-
veux, les lait repousser et t 
enlève les pellicules. Facile 
à appliquer, un essai suffit. La nuance 
obtenue résiste au laoage de la cheoelure. 

Les personnes désirant du Melrose* 
séchant vite et sans dépôt, doivent de-\ 
mander le Melrose portant le mot "SEC " 
sur son enveloppe. Il permet de friser et 
cl onduler les cheveux. 

Prix du fclelrose sec : 2r. 50le Jac. 4f. 50 Jetable Cac. 
Liiez ios Coiffs. et Paris. Dépôt : 26, ruo Etienne-Marcel, Paris. 

MESDAMES Si vous avez 
des IRRÉGULARITÉS 

qui vous INQUIÈTENT | 
Bcr. en cocflaoceAP. LACROIX, 0.*,Phl'»-Sp{ciall«, Lille (Nord). 

CREME SIMON 

SAVON DES PRINCES ou CONGO 
Mêflez-eoua des imitations. — V. VAI8SIER. 

iilILTO FMCIEfi 
Paris le 20 Mai 1914. 

La lourdeur du marché s'est 
accentuée aujourd'hui et les cours 
ont subi une baisse assez sensible. 
Quant aux transactions, elles ont 
été à peu près nulles. 

La Rente française, très faible, 
perd 45 centimes à 86,02. 

L'Extérieure espagnole recule à 
88,10, l'Italien à 96,45, le Turc à 
82,32 et le Serbe à 81,15. Les fonds 
russes réactionnent : le 3 „/° 1891 
termine à 73,35, le 1896 à 70,10, le 
5 o/° 1906 à 101,75 le 4 1/2 1909 à 
97,90 et le Consolidé à 88,40. 

Nos établissements de Crédit 
restent mal disposés. La Banque 
de Paris s'inscrit à 1555, le Comp-
toir d'Escompte à 1036, le Crédit 
Lyonnais à 1602, le Crédit Foncier 
à 895 et la Société Générale à 794. 

Le Rio-Tinto fléchit à 1745. 

L'abondance des matières nous 
oblige à renvoyer au prochain numé-
ro notre intéressant feuilleton. 



MARCHÉ DE LA VSLLETTE 
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Jeudi 21 Mai 1914 

ESPECES 

Bœufs..... 
Vaches.... 
Taureaux 
Veaux 
Moutons. 
Porcs 

ENTREES 
DIRECTES 

au Marché et à l'Abattoir 
RENVOI 

1.733 
574 
268 

1.734 
8.295 
4.172 

969 

2.965 
7.962 
3.394 

326 

152 
1.306 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

lre qualité) 2e qualité j 3e qualité 

0,83 
0,78 
0,75 
1,05 
1,12 
0,56 

0,80 
0,72 
0,70 
1,00 
1,06 
0,54 

0,70 
0,68 
0,65 
0,95 
1,00 
0,52 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise sur les bœufs, veaux et moutons 
difficile sur les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

CHEMIN DE FER D'ORLËANS 

A l'occasion de son prochain chan-
gement de service au 25 juin, la Com-
pagnie d'Orléans réalisera les amé-
liorations ci-après dans la marche 
des trains : 

RELATIONS INTERNATIONALES 
Un nouveau train rapide de luxe 

circulera en saison d'Eté entre Paris 
et Barcelone et vice-versa : 

Aller 
Paris-Quai d'Orsay dép. 18 h. 20 
Toulouse arr. 4 h. 31 
Barcelone arr. 12 h. 10 

Retour 
Barcelone dép. 17 h. 30 
Toulouse dép. 1 h. 24 
Paris-Quai d'Orsay.... arr. 11 h. 35 

Ce train comportera, en outre des 
sleepings de la Compagnie des Wa-
gons-Lits, dont un à destination de 
Luchon (arrivée à 7 h. 34), une voi-
ture de lre classe avec places de luxe 
à destination de Vernet-les-Bains 
(arrivée à 8 h. 34). 

RELATIONS INTÉRIEURES 

Pour répondre au désir de l'Admi-
nistration des Postes, le train ex-
press poste partant actuellement de 
Toulouse à 16 h. 45 quittera cette gare 
31 minutes plus tard, à 17 h. 16 et 
arrivera à Paris-Quai d'Orsay à 5 h. 10 
au lieu de 4 h. 46. 

Ce nouveau tracé lui permettra de 
relever à Montauhan la correspon-
dance destrains Midi venant de Cette 
et d'Agen, et à Brive celle du train 
partant de Périgueux à 18 h. 48. 

En outre, le train partant de Cahors 
à 19 h. 04 sera avancé à 18 h. 32 de 

manière à précéder jusqu'à Gour-
don (19 h. 38) le train express-poste 
modifié auquel il donnera accès à 
cette gare (19 h. 55,). 

Enfin, le train partant de Brive sur 
Limoges (via Nexon) à 18 h. 16 sera 
retardé à 18 h. 58 de manière à rele-
ver la correspondance des trains ve-
nant de Cahors (18 h. 22) et de_ Tou-
louse par Capdenac (18 h. 33). 

Le train partant de Cahors sur 
Montauban à 7 h. sera avancé de 15 
minutes, à 6 h. 45. 

Le train partant de Gourdon sur 
Sarlat à 7 h. 36 sera déplacé. Il quit-
tera Gourdon à 5 h. 58, de manière à 
diminuer son battement decorrespon-
dance avec le train express partant 
de Paris-Quai d'Orsay à 20 h. 27 et 
arrivera à Sarlat à 6 h. 40 au lieu de 
8 h. 17. 

Le train partant de Gourdon sur 
Sarlat à 17 h. 42 sera avancé de 41 
minutes, à 17 h. 01, pour relever 
étroitement la correspondance du 
train partant de Cahors à 15 h. 28. 

Le train venant de Terrasson et 
arrivant à Sarlat à 21 h. 48 sera 
avancé de 23 minutes, à 21 h. 25, 
comme conséquence de l'avance du 
train partant de Périgueux à 18 h. 48 
dont il relève la correspondance à. 
Condat-Bersac. 

Le train partant d'Aurillacà 4 h. 21, 
sera avancé de 10 minutes, à 4 h. 11 
et accéléré, de manière à correspon-
dre à l'arrivée à Capdenac (6 h. 06) 
avec le train express partant à 
6 h. 26 sur Toulouse (arrivée à 
9 h. 35). 

Le train partant de Tessonnières à 
9 h. 44, de St-Sulpice (Tarn) à 10h. 26, 
desservira les stations de Roquese-
rière (10 h. 35), Montastruc (10 h. 44), 
Gragnague 10 h. 51) et Montrabé 

(11 h. 05) et son arrivée à Toulouse, 
légèrement retardée s'effectuera à 
11 h.17. 

Le train partant de Toulouse sur 
Albi à 14 h. sera reporté dans la soi-
rée. Il quittera Toulouse à 21 h. 29 
pour arriver à Tessonnières à 23 h. 08 
et à Albi à 23 h. 55. 

A l'occasion de son prochain chan-
gement de service au 25 juin, la Com-
pagnie d'Orléans réalisera les amé-
liorations ci-après dans la marche des 
trains : 

Le train omnibus partant d'Agen à 
18 h. 28 sera déplacé et quittera cette 
gare à 16 h. 28 pour arriver à Péri-
gueux à 20 h. 39, d'oùilseraprolongé 
sur Limoges au moyen d'unnouveau 
train express venant se raccorder à 
cette dernièregaresur le train express 
de la ligne de Toulouse à Paris, arri-
vant au Quai-d'Orsay à 5 h. 10. 

Il recevra à Pennelacorrespondan-
ce d'un nouveau train partant de Vil-
leneuve-sur-Lot à 16 h. 43 et corres-
pondra avec le train arrivant actuel-
lement à cette dernière gare à 19 h. 56' 
à Ste-Livrade à 20 h. 13, dont l'horai-
re sera avancé de 2 h. 10 environ 
(Arrivée à Villeneuve à 17 h. 45, àSte-
Livrade à 18 h. 03). 

Il relèvera en outre au Buisson la 
correspondance des trains venant de 
Libourne (départ à 16 h. 32) et deSar-
lat (départ à 18 h.03aulieudel8h.32). 
A noter que ce dernier train aura son 
origine reportée de Sarlat à Cazoulès 
au moyen du déplacement du train 
matinal qui quittait cette dernière 
gare à 6 heures pour arrivera Sarlat 
à 6 h.40. 

Il recevra enfin à Périgueux la cor-
respondance des trains venant de 
Brive, en été (départ à 18 h. 32), et de 
Parcoul-Médillac en toute saison (dé-
part de Parcoul à 17 h. 50, de Ribérac 
à 19 h.). 

Un nouveau train omnibus sera 
créé entre Agen (départ à 19 h. 35) et 
Monsempron-Libos (arrivée à 20 h. 
55) où il correspondra avec le train 
se dirigeant sur Cahors (arrivée à 22 
h. 25). 

Le train express partant d'Agen 
sur Paris à 19 h. 54, sera retardé d'en-
viron une heure, à 20 h. 47 pour re-
lever la correspondance des trains 
Midi omnibus de Riscle et rapide de 
Bordeaux et abréger d'autant la du-
rée du trajet d'Agen à Paris (arrivée 
au Quai-d'Orsay à 8 h. 43, trajet en 
11 h. 56). 

En vue d'améliorer les relations de 
Capdenac avec Agen viàCahors-Libos, 
le train partant de Capdenac à 7 h. 23 
et arrivant à Cahors à 9 h. 18 sera 
relié au train partant de Libôs à 12 h. 
09 et arrivant à Agen à 13 h. 23 au. 
moyen du déplacement du train mixte 
partant actuellement de Cahors à7 h. 
28, dont le départ sera reporté à 9 h. 
40 pour arriver à Libos à 11 h. 57. 

Une bonne relation matinale sera 
ainsi établie entre Capdenac et Agen 
(trajet en 6 heures). 

Le Printemps aux Pyrénées, 
sur la Côte d'Argent 

et au Roussillon 
Il est délivré dans toutes les gares 

du réseau d'Orléans et dans ses bu-
reaux de ville à Paris des billets al-
ler et retour de toutes classes à prix 
très réduits valables 33 jours et pro-
longeables moyennant supplément 
pourPau, Biarritz, Saint-Jean-de-Luz, 
Arcachon, Vernet-les-Bains, Amélie-
les-Bains, Banyuls-sur-Mer, etc.. 

Quotidiennement plusieurs trains 
rapides ou express dans chaque 
sens entre Paris et Pau-Biarritz, 
comportant de grandes voitures à 
bogies et inter-circulation. Jusqu'au 
2 mai 1914, train de luxe quotidien 
extra rapide de nuit « Pyrénées-Côte-
d'Argent » composé de wagons-lits, 
avec salons-lits, lits ordinaires et 
couchettes, (Service direct entre Ca-
lais-Maritime et Irun à l'aller et entre 
Biarritz-Ville et Calais-Maritime au 
retour en correspondance avec le 
service de ou pour Londres). 

Pour les relations avec le Roussil-
lon viâ Montauban-Toulouse, service 
rapide de luxe quotidien « Paris-Bar-
celonne Express » avec wagons-lits 
et voitures des trois classes à couloir 
entre Paris-Quai-d"Orsayet Pbrt-Bou ; 
entre Paris-Quai d'Orsay et Villefran-
che-Vernet-les-Bains, voitures direc-
tes lre et 2e classes, à couloir. 

Pyrénées et Golfe de -Gascogne 
Billets d'aller et retour individuels 

pour les stations thermales, balnéai-
res et hivernales, délivrés toute l'an-
née de toutes les gares du réseau, 
valables 33 jours avec faculté de pro-
longation et comportant une réduc-
tion de 25 0/0 en lre classe et de 20 0/0 
en 2° et 3° classe. 

Billets d'aller et retour de famille 
pour les stations thermales, balnéai-
res et hivernales, délivrés toute l'an-
née de toutes les stations du réseau 
sous condition d'un minimum de 
parcours de 300 kilomètres aller et 
retour, réduction de 20 à 40 0/0 sui-
vant le nombre de personnes, validité 
33 jours avec faculté de prolongation. 

Billets d'excursion délivrés toute 
l'année au départ de Paris avec 5 
itinéraires différents viâ Bordeaux 
ou Toulouse, permettant de visiter 
Bordeaux, Arcachon, Bayonne, 
Hendaye, Biarritz, Pau, Lourdes, Ba-
gnères-de-Bigorre, Luchon, etc., vali-
dité 30 jours avec faculté de prolonga-
tion. Prix, 1er, 3e, 4e et 5e itinéraires : 
1™ classe, 164 fr. 50 ; 2e classe, 123 fr. 
— Prix, 2e itinéraire : lre classe, 163 fr. 
50 ; 2e classe, 122 fr. 50. 

Cartes d'excursions individuelles et 
de famille dans le Centre de la France 
et les Pyrénées, divisés en 7 zones, 
délivrées au départ de Paris et des 
principales gares du réseau du 15 
juin au 15 septembre pour les zones 
À, B, C, D et E, et du 1er décembre au 

1er mars pour les zones F, et G et don-
nant aux voyageurs le droit de circu-
ler à leur gré dans la zone de libre 
circulation choisie par eux, validité 
un mois avec faculté de prolongation. 

Pour les cartes de famille, la ré-
duction varie suivant le nombre des 
personnes de 10 à 50 0/0. 

Représentants 
demandés pr placer Huiles. Sa-
vons, Cafés. Primes riches. Bon, 
Commissions. Louis Maureau, 
prop. Salon (B.-d.-R.) Maison de 
confiance. Fondée en 1857. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Facalti de Médecine de Parti 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEMTÎSTE PU LyCfE GAMBEffA 
et des Ecoles Mormaiei 

8, RUE FÉNELON, en face la Ha;j« 
Consultations de 9 à 8 heure* 

Le propriétaire-gérant i 
m. COUESLANT. 

LA YOITI METTE " CLÉMENT " 
* est heureuse de se présenter à vous... 
7 HP 4 Cylindres, construits par les Usioss GLÉMEMT-BÂfÂRD, Levtlfeli 

Moteur 55/100. — Refroidissement par thermo-siphon t\ ventilateur. — Graissage 
automatique par pompe. — Changement de vitesse à deux trains baladeur». — 
Trois vitesses et marche arrière. — Transmission par cardan. — Pneus 650 (verf-
turette légère). — Voie, 1»15. — Empattement, 2»40. — Largeur totale, 1»30. — 
Longueur totale, 3™30. — Marchepieds wagon. — Peinture : bleu, vert, rouge ou gris 

PRIX avec Torpédo 2 places, Capote et Pare-Brise. 
fr. 

Un peu intimidée, comme toute jeune personne qui fait son entrée dans 
le monde, elle a le sentiment cependant d'être, non seulement parée de grâce, 
mais de posséder les qualités solides et sérieuses qui font d'une voiturette 
une compagne fidèle, agréable et utile. 

D'autres m'ont devancée dans le monde, je le sais, Mais mon apparition 
a été précédée de tant de soins, tout ce qui m'a été destiné a été choisi avec 
un scrupule si méticuleux, travaillé ensuite sur des machines si savantes, 
que je suis, paraît-il, une jeune personne d'élite. 

Des hommes graves sont venus me voir de diverses parties du Monde 
alors que l'on me tenait encore loin de tous les yeux. 

Ils ont déclaré que j'avais devant moi une carrière brillante. 
Chez les hommes, ces choses-là se voient, paraît-il, dans les lignes de la 

main. 
Pour une voiturette, c'est beaucoup plus compliqué. 
Ils ont examiné des dessins, étudié le pedigree des aciers, ont parlé de 

résiliance, de striction d'une tolérance à un centième de -millième, puis, 
m'ont fait franchir des milliers de kilomètres dans les pays les plus bizarres, 
où il n'y avait sûrement pas de budget pour l'entretien des routes. 

Enfin l'un d'eux a dit, en consultant un carnet : « Voyez, elle ne con-
somme presque rien ! » Un autre a ajouté : « Vraiment elle est aussi bonne 
que jolie? » 

J'ai été flattée, mais je n'ai pas rougi... car rougir chez une voiturette est 
l'indice d'une circulation d'eau défectueuse. 

Pour tous renseignements et essais 

S'AM Q mm L10RS 
Seul concessionnaire pour le Lot. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Ausf.) dép. 
LIMOGES | j'^pj,^6 

BRIVE... j"1™ ( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 1 a.n ■ • / dép . 
CAZOULÈS.' 
Laniothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Ciai r 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrihes. 
Saint-Denis- Catus. 

CAHORS 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

>is èt Toulouse î^eut" Oo.liosr® 
739 3 1123 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT 
1"*,3* clas. |1", V, 3" clas.|i", 2", 3" clas.j 1", 2*, 3- clas.ll", 2", 3" clas.ll", 2', 3- clas. 

19 » 
19 10 

0 47 
0 53 
2 29 
2 35 

20 27 
20 37 

oà 
43 
58 

8 
22 
29 

2 
36 
57 

5 17 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

9 
12 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
16 
16 
17 
17 
20 

51 
4 

34 
10 
5 

12 
47 

6 
10 
18 
34 
44 
56 
5 

16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 

OMNIBUS 
1", Y, 3* classes 

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 

21 33 
21 43 
21 55 
22 7 
22 19 
22 30 
22 41 

ï>@ Toulouse o. JPari® iisut* OaLluoi-ss 
42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 1136 

J RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

» 
12 
29 
38 

8 19 
8 58 

10 36 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... \ a" ■ \ dep. 
Espère 
St-Denis-Catus .-.. 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamolhe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. a. 

. d. 
Gignac-Cressens. 
BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

O Le train 1132 n'a lieu 

1", 2*, 3" clas. I", 2*, 3* clas. V. 2', 3' clas. r, 2-, 3- classes t", 2\ 3" das. 1™, Y, 8" clas. 1". 2', Y clas. r-, r, 3 • das. 

13 » 16 45 15 47 18 3 20 45 23 37 5 18 9 16 
13 49 17 37 16 37 19 59 21 34 0 27 7 15 10 47 

— 17 59 17 16 20 42 21 57 7 56 11 25 
— — 17 54 21 25 — 8 38 12 » 
— — 18 2 21 34 — 8 47 12 8 
— — 18 13 21 46 — — 8 59 12 19 

14 45 .18 36 18 21 21 54 22 35 1 23 9 7 12 27 
14 49 18 43 19 4 1 5 50 22 40 1 27 9 30 1ÎT 32 

— — 19 17 1 6 
Ci o 

4 — — 9 42 M h") 44 
— — 19 31 20 — — 9 54 ^ 15 57 
— — 19 45 ^ 6 36 — — 10 7 > 10 
— — 19 54 7 6 45 — — 10 16 ! 16 19 
— — 20 3 1 6 54 — — 10 25 16 28 
— 19 24 20 17 7 11 23 22 — 10 38 16 42 
— — 20 26 7 20 —. — 10 46 16 50 
— — 20 35 7 30 - — — 10 55 16 59 
— — 20 49 7 44 — — 11 8 17 12 

15 47 19 45 20 57 7 52 23 43 11 15 — 17 19 
15 48 19 47 21 3 8 4 23 46 .— 11 18 17 33 

— — 21 32 8 36 ■— — 11 43 17 58 
16 23 20 22 22 2 9 7 0 22 2 58 12 11 18 26 
16 28 20 31 9 25 0 28 3 5 12 56 18 41 
23 45 4 36 19 5 8 47 10 32 22 46 
23 54 4 46 19 14 8 56 10 41 22 55 

' rapide " ne prennent les voyageurs de 2' et 3' classes que dans des conditions déterminées : consulter 

que les jours de foire à Montauban. 

. » 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

14 
14 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

10 
20 
20 
20 

Paris à St-Denis-près-Martel et Auriilac 
PARIS (Orsay) départ. 20 27 I , » 1 22 51 
St-Denis-près-Martel. 5 46 1 9 34 | 13 52 
Vayrac 5 54 
Bétaille (arrêt) 5 58 
Puybrun 6 6 
Bretenoux - Biai s 6 18 
Port-de-Gagnac 6 25 
Laval-de-Cere 6 34 
Lamativie 6 55 
Siran (arrêt) 7 11 
La Roquebrou 7 26 l » | i£> ~à$ i » 
AURILLAC. arrivée. 8 5| » | 16 16 1 » 

Auriilac à St-Denis-près-Martel et Paris 

» 
5 

14 
18 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval- de -Cère 
Port-de-Gagnac 
Rretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay) arrivée 

32 
12 
25 
44 

2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
6 39 
6 46 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 
11 

6 
15 

11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 -29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 
4 46 

20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Nota. — Les jours de foires à Auriilac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et 
arrive à St-Denis à 7 h. 17 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt 
Martel 

S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon.. 
Souillac 
Cazoulès.... 
Sarlat 

» 6 38 10 58 15 32 

6 50 7 33 11 58 16 40 

7 31 —- 12 38 17 20 

7 56 10 10 12 50 18 2 

8 10 10 48 13 4 18 17 

8 14 » 13 8 18 21 
8 21 11 23 13 16 18 29 

| 8 31 11 40 13 26 18 40 
j-près-Martel au B uisson 

» 6 54 » 12 14 

» 7 8 » 12 28 
» 7 14 » 12 34 
» 7 19 » 12 39 

5 52 8 » » 13 10 

6 » 8 10 » 13 21 

6 40 9 17 4 55 14 22 

» 10 9 5 51 15 21 

19 42 
20 54 
21 37 
21 45 

» 

20 1 
20 17 
20 23 
20 28 
20 58 
21 7 
21 51 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Pavrignac (arr.) 
GOURDON 

9 12 13 29 20 43 
9 23 13 44 20 54 
9 31 13 56 21 2 
9 36 14 3 21 7 
9 43 21 13 
9 52 14 19 21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

O 
7 36 10 58 17 42 
7 44 17 50 
7 51 11 13 17 57 
7 56 11 23 18 1 
8 6 11 37 18 11 
8 17 11 51 ÏS 21 

TOULOUSE, dép.j 
CAPDENAC. j J-
FIGEAC .' 
Le Pournel....... 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes.... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10W41 
10 52 

» 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 55 
12 4 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 
13 5 
13 18 
13 30 

» 
13 59 

» 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 
15 7 
15 16 
15 38 
23 54 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 
16 51 
17 » 

» 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 52 
22 2 
22 11 
22 26 
22 37 
22 52 
23 
23 
23 
23 26 
23 47 

8 43 

» 

» 
)) 
» 
» 
» 

3 54 
» 

22 
35 
56 
9 

37 
6 18 

19 14 

S 
16 
36 
51 
4 

(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne , 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montraient 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC *r 

TOULOUSE 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 

» 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 

0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

» 
5 17 

■ 5 27 
» . 

5 44 
» 

6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

17 10 
17 23 

» 

8 14 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 5 
20 49 

CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).. 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
luime! 
LIBOS 
PARIS (Orsay)... 

6 3 
6 17 
6 21 
6 28 
6 34 
6 46 
6 49 

58 
5 

13 
23 
29 
55 

6 
7 
7 
7 
7 

22 

7 28 
7 50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 
13 58 
14 4 
4 46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 
8 43 

ÏZ&o JLVÏÏ30® o. Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 M 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 

14 55 
15 13 

19 50 
7 48 
7 56 
8 6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 7 
9 19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 
22 
22 14 
22 19 
22 31 

J3& Caliors èk 0£rpci€>:Q.o.© 
dép.. CAHORS. 

Gabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun. 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar 
PARIS (Orsay).... 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 

8 43 

■a o -'S iioP, 
»K xi « 

0 « 'w 
«t-. CD © 

01 (O ni su 
K> aï 
9^3 a 

a) p**<& 

jy& Capdeîiao èt OOLIAOÏ*® 

PARIS (Orsay) 
CAPDENAC.— dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché. 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. - Ar 

20 27 
7 
7 
7 
7 

23 
34 
44 
52 

8 4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 
9 

1 
10 

9 18 

10 44 
10 55 
11 5 
11 13 
11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12 _ 2 
12 7 
12 15' 
12 24 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


